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et don de la donner. — Tribunal correctionnel de 

'Dten. /vacations) : Rixe entre deux bouchers; oreille 

trachée avec les dents; prévention de blessure volon-

laire. 

CHROMONS-

PARIS, 27 SEPTEMBRE. 

0ll
 lit dans le Moniteur : 

Sous prétexte de prouver que la presse n'est pas li -

* „lu6ieurs journaux dirigent contre le décret du 17 

r et 1852 des attaques qui dépassent les limites les 

1s extrêmes du droit de discussion. 
« Le respect de la loi est inséparable de l'exercice de la 

liberté légale-
«Contre les écrivains qui l'oublient, le gouvernement 

rait puse servir des armes 1u''' a dans les mains; il ne 
pU pas voulu au lendemain de la mesure toute spontanée 

oui a relevé la presse périodique des avertissements dont 

elle avait été frappée. 
» Le gouvernement, ndele a ses principes de modéra-

tion ne saurait manquer non plus au devoir qui lui est 

imposé de faire respecter la loi. . 
« Il prévient donc loyalement les journaux qu'il est dé-

cidé à ne pas tolérer plus longtemps des excès de polé-

mique qui ne peuvent être considérés que comme des 

manœuvres de partis. » 

Par décret impérial, en date du 14 septembre 1859, 

rendu sur la proposition du ministre secrétaire d'Etat au 

département de l'A'gérie et des colonies, 

Ont été nommés : 

Défenseur près la Cour impériale d'Alger, M. Barberet, dé-
fenseur près le Tribunal de première instance d'Alger, en 

remplacement de M. Calmels, décédé. 
Défenseur près le Tribunal de première instance d'Alger, 

51. Qh&tel, défenseur près le Tribunal de première instance 
de Mostaganem, en remplacement de M. Barberet. 

Défenseur près le Tribunal de première instance de Mosta-
ganem, M. Davet, ancien défenseur, en remplacement de M. 

Chaiel. 
Défenseur près le Tribunal de première instance d'Alger, 

M. Vicior-Remy Trech, avocat à la Cour impériale d'Alger, en 

remplacement de M. Geneila, nommé notaire. 
Défenseur près le Tribunal de première instance de Cons-

teuiine, M. Capdestaing, défenseur à Philippeville, en rem-

placement de M. Benard, révoqué. 
Défenseur près le Tribunal de première instance de Philip-

peville, M. Jules Chapot, avocat à Vienne, à remplacement de 

il. Capdestaing, nommé à Constantine. 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Zurich, 26 septembre. 

Le marquis de Nerli, de passage à Zurich, a dîné hier 

«VecM. de Bourqueney. 11 est parti aujourd'hui pour 

Paris. 
Zurich, 27 septembre. 

Hier et avant-hier, des conférences séparées ont eu lieu 

entre les plénipotentiaires français et autrichiens, et entre 

»esplénipotentiaires français et sardes. 
1* prince Napoléon voyage dans l'Oberland; il n'est 

pas encore arrivé à Zurich. 
Madrid, 26 septembre. 

Suivant la Correspondent autografa. le gouverne-

ment espagnol n'aurait pas encore formulé les conditions 

pnex'?e du MHroc comme satisfaction, 
klle ajoute que l'Espagne n'a en vue aucune conquête, 

«aïs qu'il lui faut une satisfaction à tout prix. 

Copenhague, 26 septembre. 

Dans le discours fait par le président du Conseil à Tou-

rnure de la session du Conseil du royaume, S. Exc. a 

W que le gouvernement n'a eu à choisir qu'entre l'exé-

«u«on par des troupes fédérales ou l'abolition de la 

institution générale pour toutes les parties du royaume, 
n ce qui concerne les duchés de Holstein et de Zauen-

°urg. Le gouvernement s'est décidé pour la dernière 

• esure, bien qu'il ne reconnaisse pas la compétence de la 

fédéra?6 ̂ K exécuter ses résolutions par des troupes 

Londres, 27 septembre. 

Ire h °âble S0U8"marin entre Malte et la Sicile vient d'ê-
neureusement posé; la ligne dans toute son étendue 
rouve ouverte à la correspondance privée. 
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Srï:CESSIT3É DE MODIFIER U IOI SUR lA 

GIBYT* EN VUE »E LA CONSERVATION DU 

ÏT ' DE.I,A PROTECTION DES RÉCOLTES 
D« LA REPRESSION DU BRACONNAGE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

(Deuxième article.) 

I 

h Sf ay°vns démontré par les chiffres indiscutables de 

sur il uliqUtf cnminelle> l'inefficacité flagrante de la loi 

Pe le v aT' au triple point de vue dont s'était préoccu-
•nodifip ate,ur- Nous en avor)s induit la nécessité de 
est iC ceUe loi< dont le résultat, officiellement constaté, 

tion dt ̂ nSS2ment des délits de cha8se dans la propor-
pç

0u

 300
 Pour 100! 

"vient diar °S facilement prouvé que cette inefficacité pro-

'1ui> souv»nïItreVOy?nce du système de pénalité, système 
plélement v P snvere P°ur le simple chasseur, est com-

mun nn,
 lllusoire Pour les braconniers. 

> l»ous avons proposé une première série d'amen -

| déments à introduire dans les articles XI et XII de la loi 

du 3 mai 1844. 

Nous continuons l'exposé des modifications que récla-

meraient quelques autres articles de cette loi, si l'on veut 

que l'exercice de la chasse soit à l'avenir sérieusement ré-

glementé. 

[Modifications à l'article XIII.) 

Cet article prévoit deux des méfaits les plus graves en 

matière de chasse, méfaits que ne commettent guère aue 

les braconniers les plus audacieux, à savoir : 

1° La chasse indue sur le terrain d'autrui, attenant à 

une maison d'habitation et entouré d'une clôture continue 

faisant obstacle à toute communication avec les héritages 

voisins ; 

2° Le même délit commis la nuit. 

11 semble que la loi devrait se montrer justement in-

flexible pour des attentats de cette nature, qui portent la 

plus redoutable atteinte à la propriété et à la sécurité des 

propriétaires ruraux. Or, elle n'inflige à ces méfaits, dans 

le premier cas, qu'une amende variable de 50 à 300 fir., 

avec emprisonnement facultatif de 6 jours à 3 mois; et, 

dans le second cas, qu'une amende de 100 à 1,000 fr. et 

emprisonnement facultatif de trois mo^is à deux ans ! 

On a peine à s'expliquer que la loi ait ménagé à de tels 

méfaits de braconnage la double éventualité d'indulgence 

qui résulte et du minimum de la latitude pénale et de 

l'emprisonnement facultatif; elle s'est ainsi désarmée 

elle-même de toute influence sérieusement intimidative. 

Nous proposons, dans ces deux cas, de rendre au moins 

l'emprisonnement forcé, en substituant aux mots : pourra 

l'être, l'expression plus énergique : sera. 

Mais ceci n'est pas tout. 
Le braconnier a escaladé nuitamment les murs ou la 

clôture d'un parc, attenant à une propriété habitée ; il est 

déguisé ou masqué; il est porteur d'armes apparentes ou 

cachées; on l'arrête; il donne un faux nom; ou bien, 

payant d'audace, il menace, il use de violence envers ceux 

dont il a criminellement envahi le domicile, dans un but 

de braconnage, c'est-à-dire de vol (1). 
On imagine que, pour ces divers cas du moins, notre 

loi aura des rigueurs exemplaires et impitoyables ! 

Nullement; l'article XIV, qui énumère toutes les cir-

connstances aggravantes du braconnage, se borne à dire : 

« Dans ces cas, les peines du délit de chasse POURRONT 

être doublées!... » 

De telles pénalités /acw/tah'yes, sans caractère absolu et 

impératif, sont une provocation à la faiblesse du juge ; 

elles sont radicalement vaines et impuissantes ! 
Je propose, pour mieux sauvegarder la sûreté des pro-

priétairea ruraux, pour prévenir ces invasions nocturnes 

du domicile, pour inspirer une forte intimidation aux bra-

conniers, de rendre ici le doublement des peines obliga-

toire, par la substitution aux mots pourront être doublées, 

de ceux-ci : SERONT DOUBLÉES! 

Je propose également d'ajouter : 

« Dans le cas d'escalade et de violences ou menaces, le 

coupable pourra, de plus, être mis sous la surveillance 

de la haute police pour un temps qui n'excédera pas cinq 

années. 
II. 

DE LA RÉCIDIVE (art. XIV). 

La peine prononcée ayant pour but direct d'empêcher 

le condamné de renouveler le même méfait, la récidive 

implique l'audace, et avant tout, le mépris de la loi (2). 

Donc, pour prévenir le retour de la même infraction, il 

est nécessaire que le délinquant ait sans cesse devant les 

yeux la menace d'une aggravation de peine. 

Et cette menace ne sera efficacement préventive que si 

l'aggravation de peine est FORCÉE et inévitable. 

Si elle n'est qu'une éventualité possible, le délinquant 

compte sur l'indulgence du juge, et, encouragé du reste 

par l'espoir de l'impunité, il renouvelle volontairement et 

audacieusement l'iafraction commise. 

Aussi Napoléon avait-il introduit dans toute la législa-

tion impériale le salutaire principe de l'aggravation forcée 

en matière de récidive (3). 
Ce principe existait notamment dans le décret sur la 

Chasse du 4 mai 1812 (article II). 
La loi de 1844 a eu le tort de n'édicter contre les réci-

divistes, quelque soit le nombre de leurs méfaits, qu'une 

aggravation facultative, en sorte que le juge peut ne punir 

le braconnier, après vingt délits pareils, que du minimum 

de la peine afférente au délit primaire 1.... 

Cet état de choses explique les récidives nombreuses 

qu'on rencontre en matière de chasse, récidives qui, à 

part les dommages et les désordres qu'elles entraînent, ont 

pour infaillible effet de démoraliser le délinquant et de le 

transformer bientôt en audacieux braconnier. 

Nous proposons donc : 1° de laisser subsister la faculté 

d'aggravation pour la première récidive ; mais de rendre 

cette aggravation forcée pour la deuxième rechute et pour 

les récidives ultérieures. 
Cette gradation mesurée et certaine de pénalité peut 

seule mettre un obstacle à la plaie du braconnage. 

Le premier paragraphe de l'article XIV serait ainsi mo-

difié : 
« Les peines déterminées sous les trois articles qui 

précèdent, pourront être portées au double à la première 

récidive. A la seconde récidive, le délinquant subira au 

moins le minimum de la peine ainsi doublée ; à la troi-

sième et autres ultérieures récidives, il subira le maxi-

mum de l'aggravation. » 
Cette modification se trouverait être un moyen terme 

entre le principe, d'aggravation toujours facultative de la 

loi de 1844, et celui d'aggravation toujours forcée du Code 

forestier. On sait que ce dernier Code, qui n'admet pas 

l'application de l'article 463, dit (article 200) : « Dans le 

(1) « Le gibier renfermé dans une enceinte, disait M. le 

garde des sceaux, est en quelque sorte la propnélé de ce m 
sur le terrain duquel il vit; s'en emparer, c'est commettre 

un iol et u"vol avec escalade ! Et qui peut sinon un homme 

résolu à tout, tenter avec armes de semblables 
la rencontre du propriétaire peut amener une lutte, et la lutte 

un crime? » (Discuss. de la loi de 1844., 

(2) lttratio delicli inducit pœnœ contemptum. 

(3) Voir mou Traité de la Récidive, t. I", 3. Pans, Cotil-

lon, 1841. 

cas de récidive, lapeine SERA TOUJOURS DOUBLÉE. » 

( Toutefois, notre proposition améliore ce second sys-

tème, en ce que les récidives ultérieures seront plus sévè-

rement et plus efficacement réprimées, qu'elles ne le sont 

même dans le Code forestier. 

III. 

DU CUMUL FACULTATIF DES PEINES (art. XVII). 

Cet article, dans son premier paragraphe, est déjà 

d'une excessive indulgence (4), puisqu'il permet, en cas 

de plusieurs délits de chasse cumulés entre eux ou cumu-

lés avec d'autres délits prévus par le Code pénal ou les 

lois spéciales, de ne prononcer contre le délinquant que 

la peine la plus forte encourue pour un de ces délits. 

Mais le deuxième paragraphe pose un principe destruc-

teur de toute intimidation pénale, en ce qu'il permet seu-

lement de cumuler, S'IL Y A LIEU, les diverses peines en-

courues par un délinquant pour des délits de chasse pos-

térieurs à la déclaration du procès verbal. 

Ainsi, un braconnier est pris en flagrant délit, le garde 

lui déclara procès verbal. Cette déclaration faite au nom 

de la loi, par l'agent de l'autorité, devrait l'arrêter I Mais, 

i en ; bravant cette menace légale, il continue effronté-

:l,hm et sous les yéux du garde ses actes de braconnage, 

jusqu'au jour éloigné où il doit comparaître devant la jus-

tice ! Les plus simples notions du bon sens voudraient 

qu'aucune de ces contraventions ainsi commises au mépris 

de la loi, après déclaration d'un-procès verbal, ne fût 

amnistiée ; que conséquemment chacune des peines en-

courue pour ces infractions audacieuses et multipliées, 

fût intégralement subie. Aussi voit-on que, dans la plu-

part de nos lois spéciales (5), on a adopté, pour ce cas, le 

principe si rationnel du cumul forcé l II y aurait donc lieu 

d'effacer dans l'article XVII ces mots : « pourront, s'il y a 

lieu » mots imprudents, qui semblent introduits là comme 

une sorte d'invitation à la faiblesse du juge ! 

Si l'on veut réprimer réellement le braconnage, il faut 

que la déclaration du procès-verbal faite au délinquant 

soit une menace sérieuse. Le mot PROCÈs-verbal, indique 

assez que, dès ce moment, le fait délictueux et le délin-

quant sont en quelque sorte déjà déférés au juge, sub ju-

dice lis est. Dès ce moment donc, la pensée seule de la 

justice répressive constitue la plus énergique des somma-

tions d'avoir à respecter les prescriptions de la loi et les 

menaces de la peine. Que si, malgré cette sommation, le 

braconnier ose continuer le cours de ses délits, il s'insurge 

contre la justice elle-même, il faut donc qu'il subisse in-

tégralement la peine de chacun des délits que, bien et dû-

ment averti, il a osé commettre ultérieurement, à ses ris-

qués et périls !... 
IV. 

MESURES PRÉVENTIVES ET DE POURSUITE. 

Après avoir ainsi raffermi la répression du braconna-

ge, peut-être pourrait-on apporter une heureuse modifi-

cation à quelques uns des articles de la loi de 1844 qui 

onl peur objet des mesures de précaution et de pour-

suite. 
I. {Modification de l'article V.) 

Et d'abord il conviendrait d'ajouter une garantie nou-

velle aux conditions de refus facultatif ou absolu du per-

mis de chasse. 
Cette condition serait le droit donné au préfet d'exiger 

l'annexion à toute demande de permis de chasse, d'un ex-

trait régulier du casier judiciaire de l'impétrant. 

Quelques mots suffiront pour signaler l'indispensable 

nécessité ou la convenance de cette précaution au triple 

point de vue de l'accomplissemeut des prescriptions de la 

loi, de la sécurité publique et d'une plus active constata-

tion des délits de chasse. 

1° De l'exécution des prescriptions de la loi. 

En effet, l'art. 6 permet au préfet ou lui enjoint, dans 

un but que chacun comprend, de REFUSER le permis de 

chasse à tous individus frappés de certaines condamna-

tions ; or, ces condamnations ayant pu être encourues par 

l'impétrant dans des départements autres que celui de sa 

résideuce ou de son domicile, le préfet De peut évidem-

ment connaître l'existence ou la nature de ces condamna-

tions, que par un extrait du casier judiciaire ; c'est là le 

complément forcé du certificat de bonnes vie et mœurs de-

puis longtemps exigé à l'appui de presque toutes les de-

mandes. 
Donc, sans la production de cet extrait, qui seul peut 

justifier l'absence de toute condamnation de nature à en-

traîner le refus facultatif ou forcé du permis de chasse, le 

préfet ne saurait, en pleine connaissance de cause, et en 

toute sécurité, user du droit que la loi lui accorde ; l'exé-

cution de l'article 6 est pour lui moralement et matériel-

lement impossible. 

2° Au point de vue de la sécurité publique. 

L'obligation ou la faculté de refuser le permis n'étant 

précisément motivée que sur le danger d'accorder le per-

mis de chasse à des repris de justice , il tombe sous le 

sens que l'octroi du permis à des condamnés, dont les an-

técédents judiciaires seraient restés ignorés, est un des 

plus grands périls que puisse courir la sécurité des cam-

pagnes. La production de l'extrait du casier rendrait dé-

sormais impossible toute erreur de ce genre. 

3° Au point de vue d'une plus active constatation des 

délits de chasse. 

Il se délivre chaque année plus de 250,000 permis de 

chasse ; l'extrait à annexer à la demande produit au Tré-

sor 1 fr. 45 c. (1 fr. 10 c. enreg., 35 c. timbre); c'est 

donc pour ce seul objet une recette annuelle de 362,500 

francs, lesquels pourraient être efficacement employés 

comme accroissement du chiffre des primes rénuméra-

toires que la loi accorde aux agents chargés de la recher-

che et constatation des délits de chasse. 
Nous proposons donc d'ajouter au premier paragraphe 

(4) Car, en bonne logique, chaque infraction doit entraîner 
sa peine, et celui qui a commis dix délits de chasse différents 
est évidsmment plus punissable que celui qui n'en a commis 

qu'un seul. 
(5) V. 1, du 11 février 1846, sur la falsification des vins; du 

15 mars 1849 sur les infractions en matière électorale, etc.. 

de l'art. V de la loi, cette mention : Le Préfet POURRA 

toujours exiger l'annexe à la demande d'un extrait ré-

gulier du casier judiciaire de l'impétrant. 
L'expression : pourra indique que cette production ne 

sera exigée que des impétrants dont la parfaite moralité 

n'est pas notoirement connue. 

2. Modification de l'art. 6. 

Ce n'est pas tout: l'art. 6, dans ses paragraphes 3, 4 et 

5, permet au préfet de refuser le permis à différentes 

classes de repris de justice, notamment aux condamnés 

pour rébellion envers les agents de l'autorité, pour délit 

d'association illicite, de fabrication, débit, distribution de 

poudre, armes et autres munitions de guerre, pour vaga-

bondage, mendicité, vol, escroquerie ou abus de confiance; 

et cette faculté de refuser cesse cinq années après l'expi-

ration de la peine. 
On comprend difficilement qu'une loi, faite pour répri-

mer le braconnage, et beaucoup aussi en vue de la sécu-

rité publique, ait pu montrer une si imprudente condes-

cendance à l'égard de ces diverses catégories de con-

damnés, parmi lesquels se recrutent d'ordinaire les bra-

conniers et tous les hommes de désordre. 
Gemment ! vous permettez, cinq années après l'expira-

tion de la peine, d'accorder le permis de chasse à d'an-

ciens condamnés pour délit d'association illicite, pour 

société secrète, par exemple, alors qu'en vertu du décret 

du 12 décembre 1851 (art. 2), le gouvernement a le droit, 

par mesure de sûreté générale, de les transporter pour 

dix ans à Cayenne... Est-ce [qu'il n'y a pas là une étran-

ge et inacceptable contradiction? 
De même, vous permettez, après le même délai de cinq 

ans, d'accorder le permis de chasse à d'anciens vaga-

bonds, escrocs, mendiants, voleursl vous leur mettez aux 

mains un permis de chasse qui va ranimer pour eux, dans 

cette vie de mouvement et d'aventures, les instincts de 

fainéantise, de débauche, de vagabondage et de cupidité 

qui ont motivé leur condamnation? Vous leur fournissez 

vous-même l'occasion et la facilité d'errer légalement 

dans la campagne, au milieu des récoltes et à l'entour des 

habitations, et par suite d'y commettre toute espèce de 

méfaits contre la propriété!... 
Nous n'hésitons pas à nous élever contre une telle fai-

blesse, et nous pensons que pour ces repris de justice, la 

prohibition du permis doit être absolue et permanente1. 

Nous proposons donc de reporter les numéros 3, 4 et 

5 de l'article 5 à l'article 7, et de dire : 
« Le permis de chasse ne sera pas délivré, sauf le cas 

de réhabilitation, à ceux qui auront été condamnés pour 

les divers délits mentionnés à ces trois paragraphes 3, 4 

et 5 (6). » 

3. Modification de l'article 23. 

Nous avons vu que les attributions conférées aux em-

ployés des contributions et des octrois, pour la constata-

tion des délits de vente et colportage de gibier en temps 

prohibé, a eu pour effet de fortifier la poursuite de ces 

sortes de délits. 
On pourrait de même fortifier la poursuite de tous les 

délits de chasse en général, en agrégeant aux divers fonc-

tionnaires actuellement chargés de verbaliser, une nou-

velle classe d'agents, offrant sous tous les rapports d'éga 

les garanties de moralité et de zèle (7). 
L'article 23 confère aux maires, adjoints, commissaires 

de police, gendarmes, gardes de l'Etat, des communes et 

des particuliers, le droit de dresser tous procès-verbaux 

en matière de chasse. 
Nous proposons d'étendre celte attribution aux briga-

diers cantonniers assermentés. 
Ces agents, à qui la loi confie déjà dans des cas di-

vers (8), le droit de verbaliser, sont au nombre de 6,000, 

échelonnés ou disséminés sur les 844,073 kilomètres de 

routes de toute espèce qui sillonnent nos campagnes. Ils 

se trouvent donc merveilleusement placés pour la consta-

tation de ces sortes de délits ; du reste un décret impé-

rial a récemment reconnu tout le parti que l'ordre public 

peut tirer de leur présence continue sur l'immense par-

cours de nos routes. 
« Les cantonniers, dit le décret du 1er mars 1854, peu-

« vent être de très utiles auxiliaires de la gendarmerie, 

« pour faire découvrir les malfaiteurs (art. 644). » 
Si cela est vrai des simples cantonniers non assermen-

tés, on ne saurait douter que les 6,000 brigadiers ASSER-

MENTÉS, appuyés et renseignés par leurs 40.000 canton-

niers ordinaires, ne pussent apporter le plus précieux et 

le plus efficace concours à la répression des méfaits de 

chasse et de braconnage, alors que les délinquants vien-

draient à se montrer aux abords de leur cantonnement. 

L'addition de ces simples mots : les brigadiers canton-

niers assermentés, dans l'article 23, fortifierait de 6,000 

nouveaux agents de la police rurale le personnel répressif 

actuel, et cela sans nulle dépense quelconque pour le bud-

get de l'Etat. 
Inutile de dire que dans ce cas ils participeraient aux 

primes rémunératoires que la loi accorde aux agents rap-

porteurs des precès-verbaux de chasse. H 

V. • 

DES LAPINS. 

Il nous reste, en terminant, un mot à dire sur la pro-

position tendant à permettre en toute saison la destruc-

tion, la vente et le transport des lapins. 
Nous admettons, avec les savants auteurs du projet de 

Coderural, que le lapin est un animal essentiellement des-

tructeur. Nous reconnaissons avec eux que, du moment 

où la jurisprudence rend le propriétaire responsable des 

dégâts causés par les lapins de son bois ou de sa garenne, 

il est de toute justice de concéder à ce propriétaire le droit 

de les détruire, même hors le temps légal de la chasse. 

(6) Cette modification est précisément réclamée par le nou-
veau projet de Code rural, émané du Sénat, et inséré au Mo-

niteur du 8 juin 1858. 

(7) Ils doivent savoir lire et écrire, et pourvus d'un certifi-

cat de moralité, délivré par le maire et certifié par le sous-
préfet. Ils sont pris de préférence parmi les anciens militaires. 
Tous sont agréés et nommés par le préfet, sur la proposition 

de l'ingénieur; i!e prêtent serment. 

(8) Décret du 16 décembre 1811. — Loi du 30 mai 1831, 

etc. 
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;
 Mais s'ensuit-il qu'il faille pour cela ne plus considérer 

lé lapin comme gibier, et permettre de le chasser, colpor-

ter et vendre en toute saison? 

Cette innovation proposée par le Sénat nous paraîtrait 

au dernier point dangereuse. Ce serait, sous prétexte ou à 

propos de la destruction des lapins, autoriser le droit 

absolu de chasse en tout temps , et amener ainsi la 

prompte destruction du peu qu'il nous reste de gibier. 

A notre avis, la loi actuelle a suffisamment pourvu à 

l'intérêt des propriétaires de bois et garennes", par son 

article 9, lequel permet aux préfets, sur l'avis des conseils 

généraux, de prendre des arrêtés pour déterminer les 

espèces d'animaux nuisibles que le propriétaire pourra 

détruire et les conditions de l'exercice de ce droit. 

Plusieurs préfets ont déjà usé de cette faculté pour au-

toriser en temps prohibé, et moyennant certaines précau-

tions, la chasse des lapins partout où la multiplication de 

ces animaux peut être dommageable à -"agriculture-. 

Nous pensons qu'il y a lieu de maintenir cet état de 

choses, qui garantit à la fois tous les intérêts que la loi a 
mission de protéger. 

VI. 

Résumé^ et conclusion. 

Si l'on nous permet de résumer les diverses modifica-

tions que nous venons de développer, et que nous Vou-

drions voir introduire dans la loi actuelle sur la chasse, on 

voit que ces modifications auraient pour résultat : 

1° De faire disparaître dans la lot de 1844, la complète 

confusion qui a été faite entre les délinquants ordinaires 

et les délinquants d'habitude ou de profession, autrement 

dit les braconniers ; 

2° D'infliger au braconnage des peines plus certaines, 

plus sévères, plus sérieusement protectrices de la sûreté 

des personnes et des propriétés ; 

3° De rapprocher tant soit peu les peines du braconna-

ge de nuit, dans des enclos attenant à des habitations, 

des peines décernées au vol simple ; 

4° De rendre plus efficaces les peines de la récidive ; 

5° D'assurer, au moyen des casiers judiciaires, l'exé-

cution sérieuse des articles qui confèrent aux préfets l'o-

bligation ou la faculté de refuser le permis de chasse; 

6° D'exclure absolunienkdu droit de permis de chasse 

tous les repris de justice dangereux ; 

7° D'accroître de six mille le nombre des agents rap-

porteurs des procès-verbaux ; 

8° De ranimer le zèle de tous ces agents par l'augmen-

tation des fonds spéciaux destinés aux primes rémunéra-

toires ; 

9° De mettre enfin un terme aux désordres du bracon-

nage, but que s'était proposé la loi de 1844, et qu'elle est 

si loin d'avoir atteint, puisque les délits qu'elle prévoit se 

sont accrus dans la proportion de 3u0 pour 100 ! 

Ces résultats ont une importance qu'il me paraît diffi-

cile de méconnaître. Et s'il était possible de les obtenir au 

moyen des quelques modifications que j'ai indiquées, la 

loi de 1844, ainsi amendée et fortifiée, serait un nouveau 

bienfait du gouvernement impérial en faveur de l'ordre 

public et de la propriété rurale. 

BO.NXEVILLE, 

Conseiller à la Cour impériale de Paris, mem-

bre du conseil général de l'Yonne. 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE ( vacations). 

Présidence de M. Bédel. 

Audience du 14 septembre. 

REMISE DE DETTE. — CONDITION. — ACTE SOUS SEING 

PRIVÉ. •— DONATION. —i DÉTAILS CURIEUX, 

L'acte par lequel une personne se reconnaît débitrice d'une 
autre, et dans lequel le créancier renonce éventuellement à 
réclamer sa créance, n'a pas besoin, pour être valable, d'ê-
tre fait en double original.. (Art. 1325 du Code Napoléon.) 

Est valable la remise de la dette faite par le créancier à son 
débiteur, pour le cas où ce dernier survivrait. 

Bien que cette remise soit une véritable donation, elle n'est 
pas assujétie aux formalités de l'art. 931 du Code Napo-
léon. 

M" Maugras, avocat des héritiers Bel, expose ainsi leur 

demande : 

Le 5 mars dernier, M. Bel est décédé à Paris, laissant plu-
sieurs héritiers, qui tous habitent la Savoie; ce sont de mo-
destes ouvriers; leur position, voisine de la misère, les oblige 
à recueillir soigneusement les moindres débris d'une succes-
sion qui, du reste, est loin d'être opulente. 

M. Bel, entré tout jeune au service, était parvenu au grade 
de capitaine dépuis quelques années, lorsqu'il mourut. Il n'a-
vait d'autre formée que sou traitement, et pourtant il avait 
pu réaliser quelques économies qu'il employait, en grande par-
ue, à venir en aide à ceux de ses amis qu'il savait dans le 
besoin. 

C'est ainsi que dans le courant des années 18S2 et 1853, 
M. Jlarmignot, noire adversaire au procès, eut recours à son 
obligeance, et lui emprunta successivement une somme de 
360 francs, puis une autre somme de 200 francs. 

Ces deux emprunts sont constatés par une reconnaissance 
trouvée dans les papiers de M. Bel, après son décès, et qui est 
conçue dans les termes suivants : 

«Je soussigné Michel-François-Marie Marmignot, pro-
ïpriétaire à Batignolles-Monceaux, rue des Batignoliaises, n°3. 

« Reconnais devoir à M. Joachira Bel, capitaine au 71° ré-
giment d'infanterie de ligne: 

« 1° La somme de 360 francs qu'il m'a remise le 20 décem 

bre 1852 ; , , 
« 2° La somme de 200 francs qu'il m'a également remise 

lé 1,0 mars 1853. 
« Desquelles deux sommes je lui servirai les intérêts à rai-

son de 5' P- lt° l;U', à partir de la remise de chacune de ces 
deux sonates: c'est-à-dire, pour la première de 360 francs, à 
partir du 20 décembre 1852 ; et pour la seconde de 200 francs, 
à partir du 10 mars 1833. _ 

«Eu cas de décès, ces deux sommes et leurs interêis seront 

payés par mes héritiers, au capitaine Bel ou à son fondé de 
pouvoir, par privilège, sur ma succession. 

a Et en cas de décès du capitaine Bel, la présente reconnais-
sance deviendra nulle, même aux yeux des héritiers du capi-

taine Bel s'il en avait, et quelle qu'en soit la lignée, par l'a-

bandon qu'il lui plaît de me faire de ces deux sommes, le cas 
échéant pour lui, ainsi qu'il l'atteste plus bas par l'approba-
tion de tout ce que dessus, et par sa signature apposée à la 

gauche de la mienne. 
« Fait à Batignolles-Monceaux 

cent cinquante-trois. 
MARMIGNOT, 

« propriétaire, 3, rue des Batignoliaises. 

« JVuprouvo le contenu de tout ce 

que dessus, le 1" mai 1853, étant en 

«ongé à Paris. ► -
« BEL, 

« capitaine au 71
e
 régiment de ligne, » 

Tel est le titre des héritiers Bel ; ils réclament le capital et 

ïes intérêts, car Ht. Marmignot n'a jamais remboursé un ceu-

"TortuTlfracEre des héritiers Bel a adressé,une ré-

..la na »on à M. Marmignot, celui-ci n'a pas semblé contester 
ua-natiou a lu débiteur ; il a seulement prétendu qu'a 

îf^TSn. aiffiS donnés au capitaine Bel, de dépenses 
STavaiS à l'occasion de son décès, il était lui-même 

^âncTcr de la succession do son— au moins égales a 

lies qu'on lui réclamait. , . 

le premier mai mil huit 

Ce moyen de défense n'a rien de sérieux; M. Marmignot a 
depuis longtemps été remboursé de ceâ avances; j'ai dans mon 
dossier sa quittance pour solde. 

Il fallait recourir à un autre système, et voici celui auquel 
M. Marmignot semble s'être attaché : 

Il prétend trouver dans la dernière partie de l'acte du 1" 
mai 1853, dont j'ai donné lecturo au Tribunal, la preuve d'une 
remise conditionnelle de la dette par lui contractée envers le 
capitaine Bel, la condition de cette remise étant le prédécès 
du créancier. 

Il suffit de lire attentivement la dernière partie de l'acte 
pour se convaincre qu'il ne s'agit pas, dans l'espèce, d'une re-
mise de dette. La remise de dette, en effet, est l'acte par le-
quel le créancier fait lui-même et personnellement abandon de 
la créance à son débiteur. Cet acte consiste le plus générale-
ment dans la remise faite au débiteur du titre de la créance, 
ou dans la quittance donnée par le créancier, comme s'il avaiU" penseriez 
reçu paiement ; mais il ne peut trouver la preuve d'une véri-,

 t
 i'ambilioi 

table remise de dette, dans un acte p 
*erve tous ees droits pendant-sa vie 
héritiers l'obligation de ne pas réel: 
créance, si une condition déterminée se réalise. 

L'acte du l«
r
 mai ne peut valoir comme donation, car il est 

sous seing privé, et les donaùonssont soumises à certaines for-
malités, à peins de nullité. 

Enfin, cet acte est encore nul à un autre point de vue; il 
contient, en effet, des conventions synallagmatiques, savoir : 
l'obligation prise par M. Marmignot de rembourser au capi-

taine Bel les sommes prêtées par celui-ci, et l'obligation prise 
par le capitaine de ne point exiger le remboursement de la 
créance dans un cas déterminé. La nature de ces conventions 
exigeait que l'acte fût fait double, aux termes de l'article 1325 
du Code Napoléon, et il n'est fait qu'en un seul original. 

A quelque point de vue qu'on se place, il est donc certain 
que M. Marmignot ne peut se prévaloir de la disposition fi-
nale de l'acte du 1" mai 1853; dès lors il est débiteur des hé-
ritiers Bel, et le Tribunal le condamnera à leur rembourser 
les sommes qu'ils réclament, avec les intérêts. 

M
e
 J. Bozérian, au nom de M. Marmignot, a répondu 

en ces termes : 

tracé, je lui dis : Vous feriez beaucoup mieux, au lieu de fa-
çonner des pierres, de commander des hommes. — Qu'enten-
dez-vous par-là ? me dit-il.— Eh! mon Dieu! lui répondis-
je, vous étiez sergent à Lutzen et à Bautzen, le gouverne-
ment ouvre une nouvelle ère, et à votre place, je reprendrais 
du service, et je tenterais au moins une épaulette d'or. — Que 
diable me dites vous là ? me répondit-il. Voilà plus de seize 
ans que je n'ai tenu uu fusil ou une arme quelconque, ex-
cepté l'année passée, et vous m'engageriez, à reprendre du 
service? Oh! non; je sais ce que c'est que d'être soldat, et 
j'aime mieux tailler ma pierre. — Je n'ai, mon ami, aucun 
droit sur vous pour vous forcer à prendre du service, lui dis-
je, et je serais au désespoir d'entraver votre volonté ; mais, 
cependant, celui qui, par exemple, viendrait vous mettre 
sous les yeux une épaulette d'or , pour commander à 
des hommes, comme je vous le disais tout-à-l'heure, qu'en 

vous? — D'abord, me dit-il, ce n'est pas cela que 
inerais; et encore cela pût-il se faire, que celui qui 

Dans cette petite affaire,—je dis petite, à cause de l'exiguïté 
des sommes qni fon

1
. l'objet du litige,— il y a deux questions; 

l'une, dont mon adversaire a beaucoup parlé, et dont je par-
lerai peu, c'est la question de droit ; l'autre, dont il n'a rien 
dit, et dont je dirai quelque chose, c'est la question de fait. 

Quel que soit le nom qui convienne à l'acte du 1" mai 1853, 
il s'agit évidemment d'une libéralité. Pour vous déterminer à 
en consacrer la validité, il faut donc que vous sachiez si les 
circonstances qui l'ont préparée, qui l'ont motivée, sont de 
.nature à exciter vos sympatoies en laveur de mon client. 

Ainsi qu'on vous le disait, Marmignot fut f'ami du cap. 

taine Bel; il le fut pendant de longues années, car l'erigine de 
cette amitié remonte à 1825. 

Je demande pardon au Tribunal de remonter si haut, mais 
je lui promets d'aller si vite que la distance sera bientôt 
franchie. 

Donc, en 1825, Marmignot était marchand de vins, rue des 
Coquilles, au coin de la rue la Tixeranderie. La plus grosse 

partie de sa clientèle se composait d'ouvriers qui, suivant les 
usages de l'époque, venaient tous les matins aux abords de 
l'Hôtel-de-Ville attendre l'embauchage. Parmi ces ouvriers, 
se trouvaient un grand nombre de tailleurs de pierre, origi-

naires de la Savoie, qui, reconnaissants des nombreux services 
que leur hôte habituel leur rendait, lui avaient donné un sur-

nom qu'il se rappelle toujours avec plaisir; i Is l'avaient sur-
nommé le Père des compagnons étrangers. 

Parmi ces compagnons étrangers, Marmignot en avait re-
marqué un, dont la conduite formait un heureux contraste 

avec celle de la plupart de ses cimarades ; pour lui tous les 
jours étaient jours de travail; s'il fêtait rarement le saint di-
manche, jamais il ne fêtait saint lundi. Ce compagnon tailleur 
de pierre se nommait Bel. 

La bonne tenue, l'excellente conduite du compagnon Bel 
excitèrent chez Marmignot une vive sympathie; cete sympathie 
promptement partagée, donna naissance à une amitié récipro-
que. 

Grâce à quelques" avances généreusement faites par son nou-
vel ami, la compagnon BeKput acquérir les connaissances élé-
mentaires qui lui permirent de s'élever au-dessus du ni'eau 
sans lequel la plupart des ouvriers restent à jamais courbés ; 
il apprit successivement la'géométrie, le dessin linéaire et les 
principes scientifiques de la coupe des pierres. 

Bien que le compagnon Bel consacrât presque tous ses ins-
tants au travail, il en réservait cependant quelques-uns pour 
des causeries intimes qui charmaient ses loisirs ainsi que ceux 
de Marmignot. Dans une de ces causeries, Marmignot apprit 
que Bal n'avait pas toujours manié le marteau; il apprit que 
la blouse de l'ouvrier avait remplacé l'habit du. soldat; qu'a 
l'exemple de tant d'autres oubliés, méconnus comme lui, Bel 
avait versé son sang dans les campagnes de l'Empire, et que, 
parti simple soldat, il avait conquis ses premier/ grades sur 
ies champs de batadle de Lutzen et de Bautzen. 

Je m'aperçois, messieurs, que j'en suis toujours à 1825 ; je 
vous ai promis d'aller vite, je saule d'un bond cinq années, et 
j'arrive à 1830. 

Le Tribunal connaît les événements qui s'accomplirent pen-
dant cette année au mois de juillet. Pans fut le théâtre d'une 
révolution; plusieurs scènes da ce drame se passèrent dans la 
rue de la Tixeranderie et dans la maison même qu'habitait 
Marmignot. Duux bataillons du régiment des Suisses l'avaient 
envahie, et par les fenêtres des étages supérieurs dirigeaient 
un feu meurtrier sur les combattants populaires. 

Dans les rangs de ces combattants se trouvait Bel ; à l'appel 
du tambour, au bruit da la fusillade, son cœur avait bondi, 
l'odeur de la poudre l'avait enivré; se rappelant le métier de 
ses beauxjours,il avaitsaisi une arme, et s'était jeté tète baissée 
au devant du danger dontseizeaus plus tôt il avait fait l'ap-
prentissage. 

Le,compagnon Bel fut un des héros des trois journées ; héros 
obscur, dont les hauts faits étaient sans doutedestinés à l'oubli, 
si près de lui ne s'était trouvé un homme qui s'était promis 
de les mettre en lumière. Cet homme, vous l'avez deviné, c'é-
tait Marmignot. 

A peine le calme est-il rétabli dans la rue, qu'il court chez 
toutes les personnes qui avaient été témoins de la belle con-
duite du compagnon Bel; il va de porte en porte, recueille 
des certificats et des signatures, et, fort, de l'appui que lui 
promet le maire du 7e arrondissement, il se présente chez le 
ministre de la guerre, 11 lui rappelle lés campagnes de son 
ami, ses anciens services, lui parle de la part qu'il a prise 
aux événements qui ont amené la nouvelle dynastie sur le 
trône ; il lui dit qu'on ne peut faire moins que de donner une 
sous-lieutenance à un vieux sergtntde l'Empire; bref, il faut 
croire que Marmignot fut éloquent, car il sortit en emportant 
la parole du ministre. Cependant, cette parole ne lui suffit pas, 
il veut la voir confirmer par un plus important personnage, 
il s'adresse à Lafayelte ; bien accueilli, il n'est pas encore sa-
tisfait, il lui faut une audience du roi-citoyen ; il fait tant, 
qu'il l'obtient. Devant cet auguste juge, il plaide la cause de 
son ami ; avocat heureux, il la gagne, et son client n'en sa-
vait rien. 

Quelques jours après, Marmignot recevait un pli rectangu-
laire, dont les dimensions et le large cachet rouge annonçaient 
un envoi ministériel.Il l'ouvre: le çontenu était à l'adresse de 
son ami Bel. 

Au risque de commettre une indiscrétion, Marmignot brise 
la seconde enveloppe, et il trouve : 1° Un billet de 51)0 fr 
un ordre de passer au ministère de la guerre, pour recevoir 
un sabre d'honneur; 3° un brevet de sous-lieutenant au 28° 

de ligne. J^fk*. m 

C'était beaucoup; mais il restait encore quelque chose à 
faire. Depuis quelques jours, Bel n'ayait pas paru dans l'éta-
blissement de Marmignot; on ignorait ce,qu'il était devenu ; 
il fallait le retrouver. 

Marmignot ne se décourage pas; il a pu parvenir jusqu'à 
Louis-Philippe ; il saura bien découvrir son ami Bel. 

Après plusieurs jours de recherches infructueuses, il le 
trouve un matin au Palaia-Boyal, dans la cour de Nemours 
occupé à tailler une pierre. 

Dans un écrit que M. Marmignot m'a remis, il a raconté à 
sa manière le colloque qui s'établit entre lui et son ami Bel. 

Permettez-moi, Messieurs, de mettre sous vos yeux cet extrait 
de l'histoire écrite naïvement par mon client. « M. Bel, dit-il 

taillait une pierre dans la cour de Nemours. Je lui demandai 
pourquoi il frappait une pierre qui ne lui faisait aucun mal. 

Sur sa réponse qu'il était obligé de la façonner suivant le plan 

par lequel le créancier ré- I ne fera voir cela n'est pas encore au monde; et vous voyez 
e, tout en imposant à

 :
 I .-ue j'ai bien encore le temps d'attendre, 

lamer le paiement de la j' « Je repris, et je lui dis (j'avais te pli caché sur moi) . Ci 

que je vous dis est pour plaisanter ; mais neuf heures vont 
sonner, l'heure du déjeuner approche, permettez-moi de vous 
l'offrir. — J'accepte, me dit-il, etc. » 

Vous devinez, Messieurs, le dénouement : Le couvert mis 
la servietta mystérieusement étalée sur l'assiette, la découverte 
du bienheureux pli, la stupéfactiou de Bel, la joie de Marmi 
gnot. 

Voilà, messieurs, ce qu'en 1831 Marmignot a fait pour 
l'auteur de ceux contre qui je plaide aujourd'hui. Il me reste 
à vous dire ce qu'il fit en 1852 et 1853; vous comprendrez 
alors comment Bel se trouva débiteur de son ami d'une dou-
ble dette, et comment l'acte de 1853 fut un moyen délicat de 
l'acquitter. 

En 1852, Bel, parvenu au grade de capitaine, était en congé 
à Paris. II fut pris d'un catarrhe pulmonaire aigu, ses jours 
forent mis en danger. A cette époque, comme en 1830, Bel 
n'wait à Paris qu'un seul ami, Marmignot, qui, retiré de 
pus longtemps d'un commerce où sa bonté avait fait obsta 
cleà sa fortune, occupaitdansl'administration d'un journal un 
modeste emploi de 150 francs par mois. Marmignot accourt 
auprès du lit de douleur de son ami, y passe les jours et les 
nuis. J'ai là, dans mon dossier, un certificat délivré par le 
médecin qui soigna le capitaine Bel, et qui témoigne de tous 
les soins qui lui furent prodigués par son ami. Cependant, la 
mahdie résistait; on murmurait aux oreilles du malude les 
mots d'hospice ou de maison de santé. Pour le capitaine, c'é-
tai: le coup de la mort, Marmignot l'a deviné; il court à son 
bureau, prend prétexte d'un voyage indispensable, demande 
un congé, consent à perdre, pendant la durée de sou absence, 
ses appointements qui formaient sa seule ressource, et tout 
hèureux de son sacrifice, il revient auprès de sou ami, s'ins-
talla dans sa chambre, qu'il ne quitte plus jusqu'au jour da la 
guérison, lui donnant ainsi la preuve d'an rare dévouement. 

Ce dévouement coûta à mon client trois mois de ses appoin-
tements. 

Ce fut à cette occasion, qu'un jour, trouvant sa bourse vide 
Marmignot fut obligé de puiser dans celle de son ami. Main-

tenant que vous connaissez les personnes et les faits, vous 
serez convaincus que le capitaine Bel ne voulait pas qu'il fût 
question d'un prêt entre lui et Marmignot; vous me croirez, 
messieurs, quand je vous dirai que c'est Marmignot qui, par 
un sentiment de délicatesse exquise, a voulu signer la recon-
naissance qu'on invoque contre lui ; que la dernière clause est 
l'œuvre spontanée du capitaine Bel, qui exigea qu'elle fût in-
sérée dans l'acte, parce que sa volonté formelle était que Mar-
mignot fût libéré à son égard. 

Voilà les faits, messieurs. Si les héritiers Bel les avaient 
connus, ils auraient rougi de faire un pareil procès. 

Voyons maintenant le droit. 

La clause finale de l'acte du 1er mai 1853 ne contient pas. 
dit-on, une remise de la dette dans le sens de la loi, 

Par cette clause, le créancier déclare que, dans une circons-
tance donnée, il renonce à son droit envers le débiteur; il con-
sent à ne pas lui réclamer le paiement de la dette ; il y a donc 
évidemment remise conditionnelle de la dette ; la clause ne 
saurait avoir un autre sens. Je n'en dis pas davantage. 
^ Mais, dit-on, l'acte aurait dû être fait en double original. 
Et pourquoi cela? Parce qu'il renferme des conventions 
synallagmatiques. Lesquelles donc ? De la part do M. Marmi-
gnot, je vois bien une obligation : celle de rembourser au ca-
pitaine Bel la somme qu'il en a reçue; mais de la part de 
celui ci, est-cè qu'il existe une obligation? Oui, dit-on, et c'est 
l'obligation de ne point exiger lé remboursement gi tel événe-
ment se réalise. Est-ce qu'une pareille ébii|à*ti©n^ obligation 
de ne pas faire une chose, obligation passive, uns absten 
lion nécessite l'emploi d'un double original? Il n'y a en réalité 
qu'un seul obligé, le débiteur, qui cessera da l'être si la con-
dition prévue se réalise. De la part du créancier, il n'y a pas 
d'obligation proprement dite, il y a distractus potius quam 
contractus. 

Prenez garde, d'ailleurs, votre système se tourhe'contre 
vous et vous condamne. Si l'acte est nul, faute d'être fait dou-
ble, il est nul pour le tout, et vous ne pouvez l'invoquer con-
tre Marmignot. 

Enfin, on dit, et cela est vrai, l'acte du 1er mai 1853 ren-

ferme une libéralité, une donation au profit de Marmignot ; 
donc il devait être passé devant notaire. 

Cela est parfaitement exact lorsqu'il s'agit d'une donation 
directe, proprement dite, s'annonçant comme telle ; mais la 
doctrine et la jurisprudence sont unanimes pour décider que, 
lorsque la libéralité se dissimule et prend la forme d'un con-
trat onéreux, elle est valable, pourvu que les formalités pro-

pres à ce contrat aient été remplies. Or, dans l'espèce, la do-
nation se présente sous forme d'une remise de dette. Or, pour 
cette remise, la loi n'exige aucune forme sacramentelle ; elle 
peut être faite sous seing-privé. Elle peut aussi être condition-
nelle. 

J'en ai fini, messieurs, avec le droit. Sur ce terrain, com-
ma sur celui des faits, la demande des héritiers Bel est insou-
tenable, et vous n'hésiterez pas à la repousser. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat impérial 

Ducreux, le Tribunal rend un jugement qui déboute les 

héritiers Bel de leur demande , en ces termes : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que l'acte du 1
er

 mai 1853, produit par les héri-
tiers Bel, et qui sera enregistré avec le présent jugement, ne 
contient pas de conventions synallagmatiques ; qu'ainsi l'arti-
cle 1325 du Code Napoléon ne lui est pas applicable; 

« Attendu que du contexte dudit acte, et de l'annotation 
que Bel y a apposée de sa main, il résulte que celui-ci avai t 
fait, pour le cas de prédécès, la remise à Marmignot de la 
dette en question ; que ce décès étant arrivé, les héritiers Bel 
n'ont pas d'action contre Marmignot ; 

« Par ces motifs , 

« Déclare les héritiers Bel mal fondés dans leur demande, 
les en déboute, et les condamne aux dépens. » 
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JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LÀ SEINE. 

Présidence de M. Legonidec. 

Audience du 27 septembre. 

COUPS ET BLESSURES VOLONTAIRES AYANT OCCASIONNÉ LA 

MORT SANS INTENTION DE LA DONNER. 

Déjà dans cette session nous avons rendu compte d'une 

accusation semblable : c'était un père qui, dans un mo-

ment d'ivresse, avait frappé son enfant; cet enfant était 

morj, quelques jours après. Aujourd'hui c'est encore un 

pareil fait qui amène sur les bancs de la Cour d'assises les 

époux Suétens. Jean-Baptiste Suélens, tailleur, né le 17 

mai 1821, à Malines (Belgique), et sa femme, Olympe 

Doudeuil, née à Beauvais, le 10 janvier 1826, sont accu,és 

d'avoir frappé leur petite fille, âgée de deux atis et demi 

et par suite d'avoir occasionné la mort de cette pauvre 
enfant. 

Voici les charges que l'acte d'accusation relève contre 
eux : 

Les époux Suétens, Belges d'origine, habitent, rue des 

Vieux-Augustins, 49, un logement sit
U(5 

Ils évitent toute communication aven -
ue la maison, et passent pour des 

dents aux querelles domestiques^ dn^
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si elle criait. Roussel prêta l'oreille et s'êL
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'•eures, n'ayant encore entendu aucun tt"?'
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lens renîrèrent vers minuit 

. .demai |2, Roussel vit là fernm 

aucun bruit 

e suéten
s S_ fille vers midi; il remarqua que celle-ci n™T" «t*, 
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jusqu a 1 heure qu'elle indiquait il n'avait pas e^T què 
tant bouger. j
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Toute la journée du 12, Roussel'et les énonv e 

limiter entendirent les époux Suétens hanZ ^i. 
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pléaient tour a tour dans cette œuvre cruelle n
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éclatait en pleurs et en gémissements. Il pa
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Roussel que les accusés mêlaient leurs rires à
 ménie
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res corrections. Emu de pitié, Schmitthoffer eut ,f •
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la pensée d'intervenir en faveur de la victime - m
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arrêté par la crainte d'une querelle avec un voi' in V
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Vers cinq heures du soir, le bruit cessa; la nuit f
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quille ; mais le mercredi 13 juillet, les coupa ree
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cèrent. Le 14, dès cinq heures du matin, Suét
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montra i 

précipitamment pour aller chercher un médecin é f°
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me le pressait, elle fit entrer Roussel, et lui mont? n 

fant dont l'état semblait désespéré. Ce jour-là P « 

Rosa Suétens cessa de souffrir. '
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Le médecin vérificateur des décès ayant remarai i 

traces de mort violente, l'autorité fut avertie et de 

veaux médecins furent commis pour un examen D1
 n
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tentif.du cadavre de l'enfant. Ils n'y reconnurent?
1
"' 

des signes délaieurs. d'une longue maladie et d'une aff"
a 

tion aiguë , mais des symptômes nombreux et caractf
C
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tiques d'une mort rapide et accidentelle. Les peiit
es 

ties contuses et les lésions graves répandues sur i
0
Jp\' 

surface du corps attestaient des frottements très rnd 

de3 pincements, des pressions énergiques fêtes avec
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main ou des coups portés avec quelque instrument con 

tondant. Ces plaies et ces lésions étaient récentes et d 

même date, elles avaient précédé la mort de peu de temog
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d'un jour peut-être. Elles ne pouvaient s'expliquer n
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une ou plusieurs chutes de l'enfant sur le sol, mats accu-

saient des violences volontaires qui avaient déterminé là 
mort. y 

Accablés par le témoignage de la science et par celui de 

leurs voisins, les -époux Suétens ont pourtant soutenu 

dans l'instruction qu'ils n'avaient pas frappé léur enfant. 

La femme Suétens alléguant, à rencontre des consta-

tations médicales, que sa fille était morte des suites des 
chutes fréquentes qu'elle avait faites à l'hospice, a été dé-

mentie par la sœur qui avait donné des soins à Rosa Sué-

tens, et qui a déclaré que cette petite fille, lorsqu'elle» 

été rendue à ses parents, ne portait sur le corps ou sur la 
face aucune trace de blessure. 

En conséquence, Jean-Baptiste Suétens et Sophie-

Olympe Doudeuil, femme Suétens, sont accusés èl'avoir, 

en juillet 1859, à Paris, volontairement porté des coups 

et fait des blessures à Olympe-Aimée-Rosa Suétens, les-

quels coups portés et blessures faites, sans intention de 

donner la mort, l'ont pourtant occasionnée. 

" Après la lecture de l'acte d'accusation faite par M. le 

greffier Blondean, M. le président a interrogé les ac-
cusés : 

D. Suétens, vous avez habité rue des Vieux-Auguslins, 

49. Vous y avez habité deux logements ? — R. Oui, mon-

sieur, depuis cinq ans. ' , 

D. Vous passez pour un homme violent, et dans la mai-

son l'on vous évitait afin de n'avoir pas de querelle?-

R. Nous passons notre temps à travailler, même lesjours 
de fête. 

D. Vous avez frappé .votre enfant? — R. Nous l'avons 

peut-être frappé afin de le corriger, de l'approprier. 

D. Vous avez eu sept enfants, il vous en reste deux?— 

R. Oui, monsieur, les autres sont morts en nourrice. 

D. Le dernier enfaut que vous avez perdu, la jeune 
Rosa, était entrée à l'hôpital de l'Enfant-Jésus un mois 

avant sa mort? — R. Oui, monsieur. 

D. Elie y élait entrée pour une diarrhée persistante. 

Cette maladie explique que cette pauvre enfant devait être 

difficilement propre. Enfin, cette enfant pouvait avoir une 

santé délicate, mais pas assez faible pour tomber et se 

tuer, comme vous le prétendez. — R. Nous aimons nos 

enfants, et noua travaillons pour les élever. 

D. Le 11 juillet, les sœurs vous ont ramené la petite 

fille, elle était en bonne santé, ainsi qu'on l'a constate; 

vous alliez sortir, et au lieu d'emmener avec vous cet 

enfant que vous n'aviez pas vue de quelque temps, vou 

la laissez seule et enfermée. — R. Nous étions deja sor-

tis. 

D. Alors vous avez prolongé cette promenade jusqu 

minuit? — R. Avec cette grande chaleur, j'étouffais, 

me faisait du bien. 

D. Jusqu'à votre rentrée, il n'est arrivé rien de '^cUeu 

à l'enfant? — R. C'est dans la nuit que la petite fille 

tombée, nous l'avons alors fait coucher avec nous. 

D. Le lendemain, à partir du matin jusqu'au soir a s y 

heures, celte enfant n'a poussé qu'un cri. — R- N°
u3 

vons corrigée afin de la rendre propre. -j
a 

•D. Vos voisins étaient indignés, et vous avez po
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cruauté jusqu'à rire des cris de l'enfant. — R. Non-
monter chez vous, il en a ete 

pêche par la crainie que vous inspirez. — R-
 Je 

suis jamais querellé. , R. 
D. Le 13 juillet, on remarque les mêmes scènes. -" 

Nous aimons nos enfants, nous travaillions pour eu.. 

D. Enfin, le jeudi 14, l'enfant est dans un eut u 

péré ; c'est alors que vous êtes allé chercher un meu 

— R. Oui, monsieur, le médecin est venu.
 R
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médecin de la rue Mandar ; il a déclare que cet em 
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si, quand le médecin chargé de constater Je acu_ ^ 

la vérité lui est apparue.et il a envoyé ce certificat 

missaire de police. , * „-
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D. Le commissaire de police s'est rendu a
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cile avec u» médecin, qui a dressé un aune r 

bal. ' 
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 autres enfants, ne pensant pas mal 
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trée vers dix heures et demie. 
•U* -.f suis- u Vonirnandiez Rosa aux voisins, et. cependant 

Inorté la clé ? — R. J'ai seulement prié de Y<>uS
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j plie avait pleuré en mon absence. 

m'est pas tombée, comme vous le prétendez. 
C
 ^1 est tombée ou pied du poêle; elle s'est frappée 

, t_tope-. entendu rire. — R. Les en-
alalc'"r .xtnoins vous ont ouœuuu mu. — », 

' D-1)6 Teusemble, c'est ce qu'on a entendu. 

(H interrogatoire, M. leprésident fait appeler les 

' Aprèsee" " 
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Rosi était 
celui 

paul Lorain : Le cadavre de la petite 

, d'un enfant de deux ans et demi. Tout 

corps n'offrait pas le caractère de ceux des 

j'aborà p
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 parents. Ces corps, d'ordinai-
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parence chétive, effrayants de maigreur, 

iOI]l "rles'tnaûvais traitements ou de la séquestration, 
par s"lte ■
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 l'enfant était sortie depuis quelques jours 

li '""fjgi'uospice.fans les organes,il n'y avait aucune 
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 jjg>peau était marbrée, tigrée, il y avait, 

i-*'e'je" dit vulgairement, une grêle de coups. Une 
coiBine on
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as loug ceg t;0U
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S) car on
 trouvait 

cfe°16 V'rnoses sur l'œil, au cou des empreintes d'ongles 

^e f ui'a Pas succombé à une asphyxie, cependant je 

i nue pas une de ces blessures n'était assez grave 

tf œôme pour causer la mort. L'enfant est mort par 

^ 1P'convulsions, de commotion cérébrale, defrayeur. 
S"îîï al d'autre cause de la mort, |la [conclusion naturelle 

a l'enfant a succombé à la suite des coups et peut-

Stêtneparle/ait^de ces coups 

Je 
lent : Pensez-vous, M. le docteur, qu'une 

t
 pu causer la blessure qui était autour de l'oeil?—• 

jj (/estpossible, mais pourquoi une explication pour ce 

coup, lorsqu'il y 
s'expliquer ainsi,. 

a tant d'autres traces qui ne peuvent 

g le président, auxaccusés : D'après M.'de docteur, les 

ces remarquées au cou sont trop profondes, pour avoir 

lé causées parce que l'enfant s'y serait grattée. 

Roussel : J'habite depuis dix-huit mois cette maison; 

]
c
s époux Suétens sont très économes et très laborieux. 

Leur entant a été ramenée de l'hospice le|ll juillet|dernier. 

Cette enfant n'était pas aussi grasse qu'avant, cependant 

elle était agréable à voir. Ce jour-là les époux Suétens 

(ont sortis. L'enfant n'a pas criécettè nuit. Lelendemain, 

lafemme me dit en passant : « Voyez comme l'enfant s'est 

faitdu mal|! » Le 13, me trouvant fatigué, je restai chez 

uoi, j'entendis rire et crier chez les époux Suétens. Le 

lendemain, je me réveillai vers cinq heures et je me levai; 

j'entendis que M. Suétens allait chercher le médecin. 11 

ne trouva pas celui qu'il était allé d'abord chercher; com-

me il tardait de .venir, j'entrai, je vis l'enflmt sur son lit, 

suffoquant. Le-médecin vint enfin; je rentrai chez moi, et 

un moment après j'appris que l'enfant avait rendu le der-

nier soupir. 

M. le président : Savez-vpus si le mari et la femme 

frappaient chacun à leur tour ? — R. Je n'an sais rien; 

car, d'abord, je ne puis dire si on a frappé. 

D. Est-ce que les époux ne se battaient pas ensemble ? 

-R. Il y avait quelquefois du désaccord entre eux. 

Schmitlhueffer, tailleur : Je demeure au-dessous des 

épouxSuétens. Par les fortes chaleurs, je laissais ma porte 

ouverte; c'est ainsi que le lundi j'ai vu revenir la petite 

fille, et sortir le père etda mère, qui ne sont rentrés qu'à 

une heure du matin. J'ai entendu le lendemain toute la 

journée battre l'enfant;.je .voulais monter les apaiser, 

mais je craignais une rixe de leur part. Le jeudi, j'ai ap-

pris que la petite fille était morte. " 

D. Sayez-vous qui frappait?— R. Non, mais je pense 

Recelait la femme, car je n'entendais pas le mari; il 

est vrai qu'il a la voix moins forte. C'est Roussel qui m'a 

dit qu'ils frappaient tousies deux. 

«. Dans votre pensée, ces coups pouvaient-ils donner 

la mort? — p
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 cependant ils-dépassaient une cor-

Wion. Je regrette de ne pas être monté, M. Suétens ne 
sewttpas ici aujourd hui. v 

«wme Schmitthocjfer : J'ai entendu claquer l'enfant le 

v™ ^mercredi. En Rapprenant la >ort de la petite, 

„aU>ensé|à quelque mauvais coup. Je ne fréquentais pas 
tafepoux Suétens. 
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sorlié 1 Résident : Accusés, vous avez dit qu'elle était 
*oei hospice malade. 

mJTmSuétens: J'ai seulement dit qu'elle avait un 
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1 qui concerne Suétens. 
'a lemm -e Suétens, elle est déclarée coupable 

w<x% en,, ? C0UPS à son enfant ; mais le jury déclare 
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as entraîné la mort. 
N que c e?1 a cette déclaration, M. le président or-
Sf,!;*'18,™ mis en liberté, et laCourcon-

«me fsuetens à une année d'emprisonnement. 
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1 abattoir de La Villette ; le plagnatlt èsît le sieur Bonavot, 

dit Limousin, garçon boucher. Il se présente le visage 

entouré d'un baodeau de toile et-la tête coiffée d'un fou-

lard; il se porte partie civile et demande 1,200 Ir. de 

dommages-intérêts. lia apporté, dans un verre, l'oreille 
que Gehn lui a coupée avec les dents. 

De tous les témoins de la rixe, entendus dans l'instruc-

tion, un seul a été trouvé : c'est le sieur Leclerc, marchand 

de chevaux. 

M. le président : Le Tribunal n'a que votre seul témoi-

gnage; vous avezvu toute la scène, racontez-la donc dans 
tous ses détails. 

Le témoin : Revenant de La Chapelle, je vois du monde 

amassi-, je m'approche ; je vois une charrette, et, au res-

pect que je vous dois, un porc dedans, qui était malade 

et qu'on parlait de le faire saigner sur place; je m'en vas, 

et à quelques pas de là, je rencontre le sieur Gelin ; je lui 

demande de quoi il s'agit, il me répond: C'est un porc 

qu on voulait me faire saigner sur la voie publique, je n'ai 
pas voulu. 

Nous entrons chez un marchand de vin et nous y trou-

vons deux individus en train de manger. 

M. le président : L/un de ces individus était Bonavot? 

Le témoin : Limousin, oui, monsieur, avec un autre 

garçon boucher. Pour lors, en voyant entrer Ce,in avec 
moi, voilà les deux individus qui l'entreprennent, au 

sujet de ce que, comme surveillant de l'abattoir, il avait 

relusé de faire saigner le porc sur la voie publique ; et te 

camarade de Limousin (Bonavot) traita Gelin de vieille 

ganache, vieille croûte, etc. Gelin, impatienté d'être in-

jurié, prie l'individu de le laisser tranquille ; ils se cha-

maillent, Limousin s'en mêle, et son camarade envoie une 

claque à Gelin ; Gelin, pour se revenger, attrape le garçon 

boucher ; alors Bonavot s'en mêle. Moi j'interviens en di-

sant: Pas deux contre un, et je les sépare aidé par d'au-

tres personnes. 

Bonavot se rejette sur Gelm et cherche à l'attraper pa" 

les parties; ils se bousculent de nouveau ; on les sépare 

encore, et Gelin, qui ne voulait pas se battre, s'en vi 

dans la salle de billard. 11 était tout dépouillé, ses vête-

ments arrachés, déguenillés.Voilà Bonavot qui ressautesui ■ 

lui; ils se bousculent, cassent tout dans la salle. Le mar-

chand de vins leur dit: «Allez vous battre dehors. » Nous 

les séparons encore, et Gelin sort. Bonavot court après 

lui, l'empoigne encore, et les voilà pour la quatrième fois 

qui se bousculent, qui roulent par terre, et toujours Bo-

navot qui cherche à arracher les parties de Gelin. Gelin 

était pourpre, criait : «À l'assassin ! lâche-moi, tu vas me 

tuer. Au secours ! il m'arrache les parties. » L'autre ne 

lâchait pas ; alors Gelin lui prend l'oreille avec les dents 

et la lui arrache. Il l'a recrachée sur le pavé; c'est moi 

qui l'ai ramassée. 

M. le substitut Genreau donne lecture de plusieurs dé-

positions dans l'instruction. Il en résulte que Bonavot a 

toujours été le provocateur. 

M. le président, au plaignant : Le Tribunal est étonné 

que vous ayez osé vous porter partie civile ; vous devriez 

être assis sur ce banc, à côté de Gelin, ainsi que votre 

camarade, qui a commencé à frapper le prévenu. Gelin a 

eu des torts, mais vous en avez eu aussi ; vous avez reçu 

e grave blessure, mais les témoins sont unanimes à dé-

clarer que vous avez été le provocateur. Vous attaquez 

Gelin avec un traîtrise odieuse; vous lui avez causé 

d'effroyables douleurs. Vous avez entendu ce qu'on disait 

de lui : qu'il était pourpre de souffrance et jetait des cris 

de détresse. 

M. l'avocat impérial s'étonne aussi de voir Bonavot partie 

civile, alors qu'il devrait être prévenu. Il est affligé, il est 

vrai, d'une infirmité irréparable, mais il a été l'agresseur, 

ses attaques ont été féroces, sauvages; teiles, qu'on s'ex-

plique que le prévenu ait cherché à s'y soustraire par tous 

les moyens possibles. S'il est résulté de ce combat d'an-

thropophages Une horrible blessure pour Bonavot, la faute 

en est à lui ; le Tribunal verra s'il doit prononcer une peine 

contre le préveuu, dit l'organe du ministère public, aiais 
à coup sûr ii ne fera pas droit aux conclusions de la par-

tie civile. 

Me Chicoisneàu, avocat de Bonavot, soutient la plainte 

de son client: Admettons, dit l'avocat, que M. Gelin, 

dans la lutte, ait été douloureusement atteint, au moins 

cela n'a pas eu de suites, il n'a pas, comme mon client, 

l'affront de ne porter à l'avenir qu'une oreille dans le 

monde, d'être l'objet de la curiosité publique, car, mes-

sieurs, l'oreille a été complètement arrachée, il ne reste 

que le lobe; mon client a apporté son oreille dans un ver-

re ; ce malheureux porte un stygmate pour toute sa vie ; 

le monde dira : Un homme qui n'a qu'une oreille, qu'est-

ce que cela signifie ? 
M0 Chicoisneàu termina sa plaidoirie en insistant pour 

l'allocation des dommages-intérêts. 
Le Tribunal condamne Gelin à six jours de prison, dé-

clare qu'il n'y a lieu à allouer des dommages-intérêts, et 

condamne Bonavot aux dépens comme partie civile. 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal e§t toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

lie veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CiiïfONiaiTK 

PARIS, 27 SEPTEMBRE. 

Que Flamand se méfie de sa passion pour les chardon-

nerets ! pousséeàl'excès, cette passion, bien douce ce-
pendant, peut, commo toutes les passions,1 entraîner dans 

une voie[fatale. Ainsi, voyez déjà quel effroyable premier 

pas il y a fait : la nuit, comme un voleur, il s est introduit 

dans la cour de son patron, il a pris une échelle, 1 a ap-

pliquée mystérieusement le long d'un mur conduisant a 

Kn poulailler; un cadenas fermait ce poulailler, il ne 1 a 

pas
7racturé, ilestvrai, mais enfin si ce cadenas n eut pas 

lté disloqué par l'âge et les infirmités, qui sait s. F amand 

n'eût pas employé feffraction ! Il a donc pénètre clandes-
Lemen dan la chtimbre à coucher des volai les, il y a 

p™e chantre du jour ! comme disent les poètes , sans 

SP nréoccuner des veuves qu'il faisait. 
Ceci fa^ il est descendu de l'échelle, s'est avance a pas 

de £p v r une pièce située au rez-de-chaussee ; il n a 

L cassé de vitres, mais si, au lieu de carreaux de pa
: 

mer rivéT par le vent et la pluie, il eût rencontre du ver-

re qui ïïï ce qu'il n'eût pas osé, poussé par son idée fixe! 
ïf n'a donc eu qu'à passer une main et ouvrir lespagno -

paisiblement des canards; il en arrache quatre au m 
meil et les a emportés, sans s'occuper des canccmquils 

POÊTdl5-on, quel rapport un coq et des canards on,-

ils avec le goût immodéré de Flamand pour les chaidonue-

rets? C'est ce que son patron va nous apprendre par sa 

déposition devant le Tribunal correctionnel. Ce brave 

homme a d'abord porté plainte dès qu'il s'est aperçu de la 

disparition de ses volailles; puis, apprenant plus tard quel 

était 1 auteur du vol et les circonstances étranges qui ont 

suivi ce vol, il s'est empressé de se désister de sa plainte; 

malheureusement les poursuites étaient commencées, et 

Flamand a été renvoyé devant h justice sous prévention 
de vol. 

Il pleure comme une Madeleine et n'a vraiment guère 

lamine d'un scélérat. 

M. le président, au plaignant : Cet homme était à votre 
service ? 

plaignant : Oui, monsieur,le pauvre diable... Je re-\ 
grtUebien... / 

-" le président : Racontez les faits.. 

plaignant : U m'a emporté quatre canards. 

'e président : Qu'il vous a dérobés dans la nuit? 

Le plaignant : De grand matin, la volaille dormait en-

core. 

M. le président : Et il les a vendus? 

Le plaignant : Du tout, il n'a pas touché un sou, il les 

a échangés à un marchand d'oiseaux du marché Saint-Ger-

main, contre quatre chardonnerets. 

M. le président : lia donc le goût des chardonnerets? 

Le plaignant : Oui, ii a cette rnanie-là. 

M. te président : Eh bien ! qu'a-t-il fait de ces char-

donnerets? il les a gardés ? 

Le plaignant : Du tout, il me les a rapportés. 

M. le président : Singulière idée ! Et il ne vous a pas 

donné d'explications? 

Le plaignant : Ça l'ennuyait de nettoyer les canards. 

M. le-président : Ii vous a pris autre chose? 

Le plaignant : Oui, il m'a pris un coq. 

M. le président : Qu'en a-t-il fait? 

Le plaignant : Je l'ai retrouvé avec \nes canards, au 

marché aux oiseaux; il l'avait également échangé contre 

un chardonneret. 

M. le président : Encore ? 

Le plaignant : Oui, ça fait cinq chardonnerets qu'il m'a 

rapportés. 

M. le président : Il vous a pris aussi une grande cage? 

Le plaignant : Oui, pour mettre le coq et les canards; 

mais la cage, il l'a rapportée; du reste, toutm'aété rendu, 

et ]'ai rendu les chardonnerets. 

W. le président : Que pouvaient valoir vos canards et 

votrî coq ? 

LÏ plaignant : Une dizaine de francs. 

M. le président : Et les chardonnerets ? 

U plaignant : Peut-être 3 fr. 

M. le président : Ainsi, sans motifs, il a'éehangé 10 fr. 

con.re 3 fr. ? 

le plaignant : Oh! mon Dieu, oui. ~~ 

M. le président : Et vous ne supposez aucune raison 

plausible qui l'ait poussé ? 

Le plaignant : Rien, que sa passion pour les chardon-

nerets. 

M. le président : l\ y avait longtemps que vous l'aviez 

à voire service? 

Le plaignant •■ Sept_ou huit mois. 

M. le président : Et*vous n'avez jamais eu de reproches 

à lui faire? 
Le plaignant : Jamais ; je ne retrouverai peut-être pas 

le pareil ; je lui ai souvent confié des recouvrements, il 

m'a toujours rapporté fidèlement jusqu'aux centimes. 

f%M. le président : C'est à n'y rien comprendre: est-ce 

qu'il ne jouit pas de ses facultés mentales? 

Le plaignant : Je crois qu'il a quelque chose. 

Le prévenu, interrogé, se contente de pleurer et de dire 

que les chardonnerets chantent mieux que les canards, 

allégation pleine de bons sens et qui détruit toute pensée 

de perte de la raison chez îè prévenu, au moins en ce qui 

concerne la saine appréciation musicale. 

L'organa du ministère public déclare qu'il ne peut se 

montrer sévère pour Flamand; toutefois on peut aimer les 

chardonnerets sans pour cela dévaliser, pours'en procurer, 

la basse-cour d'autrui ; quoi qu'il en soit, le Tribunal ap-

préciera; M. l'avocat impérial n'insiste pas pour une con-

damnation. 

Le Tribunal, attendu que l'intention frauduleuse n'est 

pas établie, renvoie Flamand des fins.de la poursuite et 

ordonne sa mise en liberté. 

M. le président : Et ne recommencez pas. Si vous aimez 

les chardonnerets, achetez-en avec votre argent. 

— Edmond Petrat, cavalier au régiment de lanciers de 

la garde impériale, a été amené devant le 1er Conseil de 

guerre, présidé par M. Lartigue, colonel du 28e régiment 

d'infanterie de ligue, sous l'accusation de désertion à l'é-

tranger, en emportant des effets militaires qui lui avaient 

été confiés pour le service. Dès que ce jeune homme eut 

quitté les bancs du collège, il se sentit des dispositions 

pour la cavalerie, et alla s'engager à la mairie de Lyon 

pour le 6e régiment de chasseurs à cheval. Sa conduite 

étant bonne et son instruction satisfaisante, on lui donna, 

quoique jeune encore, les galons de brigadier ; c'était le 

premier échelon pour arriver à des grades plus élevés. 

Mais, un jour, il fut séduit par le brillant uniforme des 

lanciers de la garde impériale; le jeune brigadier, cédant 

à un mouvement de vanité, se montra ingrat envers le 6" 

régiment de chasseurs qui l'avait si bien accueilli, et de-

manda à entrer dans les lanciers de la garde comme sim-

ple soldat. En faisant le sacrifice de ses galons, Edmond 

Petrat espérait s'en dédommager bientôt en en obtenant 

de semblables dans son nouveau régiment. 

Malheureusement, à partir de janvier 1857, quelques 

mois après son entrée daqs la garde, l'inculpé subit la 

pernicieuse influence de son séjour à paris; il fut très sou-

vent puni, et de janvier au mois de mai suivant, il compta 

cent dix jours de punitions disciplinaires, dont soixante-

quatre jours de prison de ville ; avec une telle série de re-

pressions Petrat regretta le 6e chasseurs, se déplut aux 

lanciers de la garde, et le 24 mai 1857 il manqua aux ap-

pels. Par suite des renseignements qui furent pris, on sut 

que ce militaire avait franchi la frontière suisse et avait 

trouvé là un emploi honorable et lucratif. Il fut signalé 

comme déserteur et rayé des contrôles du corps pour Ion 

gue absence. 
Cependant la guerre d'Italie vint réveiller dans le cœur 

d'Edmond Petrat le sentiment de l'amour militaire qui l'a-

vait fait s'engager à dix-huit ans. Il résolut de faire sa 

soumission aux autorités françaises en implorant de la clé-

mence de l'Empereur le pardon de sa faute, et en solli-

citant la laveur d'être incorporé dans l'un des régiments 

qui allaient faire campagne, La famille de ce jeune homme 

s'adressa également à la clémence impériale , mais e 

cours de la justice ne pouvant être interrompu, ii a fallu 

qu'Emond Petrat purgeât devant le Conseil de guerre le 

crime de désertion à l'étranger, prévu et puni par les art. 

235 et 236, du Code de justice militaire. Il vint a Paris, 

et s'étant présenté à la gendarmerie, il fut, par oidre de 

M. le maréchal commandant la 1"division militaire,écroue 

à la maison de justice militaire. 
M. le président au prévenu : Vous connaissez l'accusa-

tion de désertion portée contre vous; qu'avez-vous à dire 

pour votre justification? Quels sont les motifs qui ont pu 

vous porter à commettre une faute aussi grave ? 

Le prévenu : La carrière militaire fut toujours mon dé 

sir; je m'étais proposé, en m'engageant, de la parcourir 

honorablement. 

M. le président : Il paraît que plus tard vous avez changé 

d'avis, car le folio de vos punitions que nous avons sous 

les yeux vous présente, surtout dans les derniers temps, 

comme en guerre ouverte avec la discipline. Ce n'est pas 

ainsi que l'on fait son chemin. Vous avez reçu uneinstruc-

tion très convenable, vous auriez dû vous en servir pour 

votre avenir. Vous êtes léger et inconstant. 

Le prévenu : Cela est vrai, mon colonel ; soyez persuadé 

que pendant ma désertion j'ai pensé bien souvent à la 

faute que j'avais commise; j'en ép/ouvais un profond re-

pentir, mais je n'osais me représenter à mon régiment. 

J'avais à Genève un très bon emploi ; j'aurais pu conti-

nuer à résider dans cette ville; mais lorsque j'appris que 

la Franre allait faire la guerre d'Italie contre l'Autriche, 

.e suppliai ma famille d'implorer mon pardon de l'Empe-

freur et la faveur de marcher sur le champ de bataille. 

J'aurais prouvé là par ma conduite et par ma bravoure 

que si j'avais déserté ce n'était pas par un mauvais sen-

timent. 

M. le président : Quelle est donc la cause qui vous a 

déterminé à abandonner votre régiment? 

Le prévenu : C'est le découragement J'avais fait le sa-

crifice de mon grade au 6e chasseurs, parce qu'il m'avait 

semblé que dans mon nouveau régiment, dans les lanciers 

de la garde, on me tiendrait compte de cetto abnégation, 

et que l'on ne me laisserait pas longtemps faire le service 

comme soldat. .Je voyais que ce temps d'arrêt retardait 

l'avancement que j'ambitionnais. 

MS-Je président : Les ciiconstances--dans lesquelles 

vous avez fait votre soumission, quoique un peu tardive, 

peuvent vous mériter quelque indulgence ; les juges ap-

précieront. 

Le prévenu : Je me suis présenté à ia suite d'une de-

mande en grâce adressée à l'Empereur'. Le ministre de la 

guerre avait répondu à ma mère que cette demande ne 

pouvait être accueillie par Sa Majesté qu'après que je me 

serais présenté à l'état-major de M. le maréchal comman-

dant l'armée de Paris. J'obéis sur-le-champ à cette invi-

tation, et me voilà devant vous pour me justifier. Je té-

moigne de nouveau tout mon repentir de la faute grave 

dont je me suis rendu coupable. 

M. le président : Vous avez emporté les effets qui vous 

avaient été fournis par l'Etat. 

Le prévenu : J'ai emporté tout co que j'avais sur moi 

étant en petite tenue. Mais lorsque je me décidai à fran-

chir la frontière, je me dépouillai de tout l'équipement 

militaire, et je repris mes effets de jeune homme, Depuis 

que je suis en prison, ma bonne mère a fait des démarches 

pour retrouver les effets militaires, et me les a envoyés 

en prison. Je les ai tous sur moi. 

M. le président : Voyons le numéro matriculé de vo-

tre bonnet de police. 

Cet effet est examiné par le Conseil, et on voit par le 

numéro matricule que c'est bien le bonnet de police que 

Petrat avait au régiment. Cette vérification porte à croire 

qu'il en est de même pour les autres effets d'habillement. 

M. le capitaine Belfroid, du 62e de ligne, substitut du 

commissaire impérial, a soutenu la prévention, qui est 

combattue par Me Jofïrès. Le défenseur fait valoir les cir-

constances atténuantes. 

Le conseil a condamné Petrat à deux années de travaux^ 

publics, minimum de la peine. 

DEPARTEMENTS. 

PAS-DE-CALAIS. — M. Camille Caron, procureur impé-

rial de Saint-Omer, victime,de l'accident srrivé dernière-

ment sur le chemin de fer de Boulogne, est actuellement 

chez lui en pleine convalescence. 

— Un malheureux accident, qui est dû à la fatale habi-

tude de laisser les armes chargées, vient de coûter la vie 

à la femme Canin, demeurant à Créquy. 

Cette feiame ayant été invitée par son mari à porter au 

sieur X.:., mécanicien, qui s'occupe de la réparation des 

armes à feu, un fusil dont la lumière était bouchée, insista 

très vivement pour faire exécuter en sa présence l'opéra-

tion que nécessitait cette arme. Le sieur X... étant sorti 

pour prendre son tablier de cuir, laissa la femme Caffia 

dans son atelier, l'autorisant même, paraît-il, à souffler le 

feu sur lequel la culasse du fusil avait été posée pour fa-

ciliter le démontage. Une explosion se fit entendre aussi-

tôt, et la femme Caffin reçut dans le ventre la charge du 

fusil. Malgré les soins empressés qui lui furent prodigués, 

cette malheureuse expira deux jours après daus d'horri-

bles souffrances. 

— Un accident déplorable et qn'il était impossible de 

prévoir vient de se produire à Beaumont, canton deVimy; 

les détails en sont navrants. Des ouvriers s'occupaient de-

puis onze jours, sous la direction de M. Hardouin, pom-

pier hydraulicien, à Arras, au creusement d'une pompe. 

Toutes les précautions prescrites en pareille circonstance 

avaient été prises, quand hier, au moment où Félix 

Druon travaillait dans le fond, le gaz se déclara soudain ; 

il en ressentit bientôt les effets. U appelle un de ses ca-

marades. Adolphe Cuvelier, père de famille, n'hésite pas 

un instant, il risque sa vie pour le délivrer; mais il ne 

peut accomplir son généreux dessein, et lui-même est as-

phyxié. Alors M. Hardouin se dévoue à son tour; il veut 

sauver ses ouvriers. Après s'être enveloppé la tête d'une 

cravate imbibée de vinaigre, il descend dans le gouffre, 

mais, hélas! il ne ramène que deux corps inanimés. Toute 

chaleur n'avait pas encore disparu, mais malgré les soins 

d'un médecin qui était accouru sur les lie«x, ces-malheu-

reux n'ont pu être rappelés à la vie. 

NORD. — Il y a quelques jours, une élégante en cha-

peau, voilette, pelisse de soie ample et robe largement 

gonflée, se présentaità la frontière française, portant dans 

ses bras un beau petit enfant, tout enveloppé de fin linge 

et de dentelles. Le petit avait aussi un chapeau ; un long 

voile vert préservait son sommeil. Il dormait dans les bras 

de sa mère. La scèue a lieu à Mortaigne, près d'Espain. 

Madame entre au bureau des douanes. De grâce, dit-elle 

à l'employé, ne réveillez pas mon enfant. La visiteuse 

est néanmoins mandée. Elle envisage l'élégante, l'appelle 

par son nom, saisit l'enfant, qui s'échappe de ses mains, 

et tombe lourdement à terre... La visiteuse avait reconnu 

une fraudeuse de profession. L'enfant n'était qu'une im-

mense carotte de tabac pesant 15 kil. Quand à la crino-

line .où l'on soupçonnait également de la fraude, elle ren-

fermait aussi, en guise de,cerceaux, plusieurs kilos de 

tabac roulés autour. 

Cette hardie fraudeuse habite Denain, près Valen-

ciennes. 

— C'est hier que Célestin Dewaste, l'assassin des époux 

et de la fille Desquiens d'Ascq, a été exécuté sur la place 

de Lannoy. 
L'exécution a eu lieu à neuf heures du matin en pré-

sence d'une foule immense venue de toutes les communes 

environnantes et qu'on peut évaluer à plus de dix mille 

personnes ; un peloton d'infanterie venu de Lille, les bri-

gades de gendarmerie des cantons voisins, les gardes-

champêtres de plusieurs communes avaient peine à conte-

nir la multitude ; l'éehal'aud avait été dressé pendant la 

nuit. 

Le criminel était arrivé vers sept heures et demie, ac-

compagné de l'aumônier de la prison de Douai et escorté 

par un détachement de gendarmes ; c'est une voiture par* 
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tie avant-hier à minuit de Douai qui l'a transporté aussi 

jusqu'à Lanooy. Pendant tout le voyage, Dewaste avait 
montré beaucoup de calme et de résignation. 

Enfermé dans une talle de la mairie de Lannoy, il n'a-

vait cessé de donner les marques du plus sincère repen-

tir ; il a répondu par des larmes aux exhortations de l'au-

mônier, assisté de deux capucins, et avant de quitter sa 

prison pour être conduit sur le lieu du supplice, il a em-
brassé le crucifix à plusieurs reprises. 

A la vue de l'échafaud, un tremblement nerveux s'est 

emparé de tous ses membres, et on a dû le porter jusqu'au 

pied de l'instrument du supplice; il en a monté les degrés 

avec l'aumônier, qui lui adonné la dernière accolade; 

quelques secondes après, tout était fini. Un long cri d'hor-

reur a retenti en même temps au milieu de la foule qui 
s'est lentement écoulée. 

Le corps du supplicié a été transporté au cimetière de 
la ville par les soins des deux capucins qui étaient venus 
l'assister dans ses derniers moments. 

SEINE-ET-OISE. — La commune de Ménil-Guyon, du 

canton de Boaniôres (Seine-et-Oise), vient d'être le théâ-
tre d'un crime horrible. 

Un de ces jours derniers, vers deux heures de l'après-

midi, la dame G..., rentière, âgée de soixante-onze ans, 

quitta la maison qu'elle habite, pour aller, dit-elle à sa 

servante, dans un petit bois, situé à environ 150 mètres 

de sa demeure, cueillir du bouleau, afin de faire un ba-

lai. La malheureuse femme ne devait pas revenir. Une 

heure après, un cultivateur, en passant sur le chemin qui 

borde ce bois, découvrit son cadavre sanglant, gisant au 
fond d'un fossé. 

Les constatations faites par la justice, assistée de méde-

cins, ont démontré que la veuve G..., après avoir été 

frappée à la tête avec un instrument contondant,, avait été 

traînée dans le fossé, où l'assassin avait achevé sa victime 
en lui coupant profondément le cou. 

On se perd en conjectures sur la cause de cet assassi-

nat, dont l'auteur est encore inconnu. La justice poursuit 
activement ses investigations. 

— CHER. — Mercredi dernier, le train express n° 5, 

descendant de Paris, faisant soixante kilomètres à l'heure, 

était entre Vierzon et Foëcy ; à un kilomètre environ de 

cette station, le mécanicion voulant faire jouer une clef, 

et poussé par l'ouragan, perdit l'équilibre. Comprenant la 

gravité dé sa situation, et dominé probablement par l'ins-

tinct de la conservation, il fit un effort surhumain et s'é-

lança la tête en avant sur le sable de l'entre-voie, et le train 

passa sans même effleurer ce corps qui eût été infaillible-

ment coupé s'il fût tombé sous les roues de la terrible 
machine. 

Le corps, on le comprend, lancé par une vitesse de 60 

kilomètres, resta sur le coup inanimé et la face contre 

terre. Néanmoins le convoi fut arrêté aussitôt que possible 

et on s'empressa de courir au secours du malheureux que 

l'on croyait mort, il respirait heureusement encore ; des 

dames qui se trouvaient dans le train, et toujours empres-

sées, apportèrent de l'eau, du linge et de i'eau de Colo-

gne ; le chef de l'exploitation, M. Juquerau, qui se trouvait 

également là, fut d'un grand secours. Chose incroyable !
 1 

le pauvre mécanicien respirait encore, mais il était sous le 

coup d'une horrible secousse, la tête perdue, le corps 

brisé et la face déchirée ; il n'avait d'ailleurs aucun mem-

bre cassé. Il fut installé avec précaution après les pre-

miers soins dans un wagon de première classe, et arrivé 

à Bourges, il a reçu les soins les plus efficaces ; on redou-

tait un épanchement au cerveau et dans la poitrine, sur-

tout après le crachement de sang. Jusqu'ici tout va pour 

le mieux et on ne doute plus aujourd'hui de le sauver. Cet 

homme est père de famille; 

Un homme d'équipe, nommé Louis Pivert, qui poussait 

un wagon dans la gare du Guétin, s'étant imprudemment 

placé sur le côté, est tombé sous les roues, et il a été re-

levé sans vie. Pivert, marié, mais sans eufant, n'avait qne 
trente-deux ans. 

VAR. — Nous lisons dans le Journal de Brignolles : i : 

« Un événement bien malheureux, que la population' 

entière déplore, vient de frapper une honnête famille 
d'ouvriers de notre famille. 

« Dimanche dernier, le eieur Louis Baille était allé pas-

ser la journée dans les gorges de la forêt de i'Amaron, ot 

chasser à l'abreuvoir à la source dite la Fouan doou Ga-

voua, en compagnie du sieur Frédéric Gassier : Baille seul 

avait porté son fusil double. Vers le soir, les' deux amis 

songent à rentrer en ville ; le chemin par lequel ils pas-

sent est difficile, rocailleux et d'une pente très rapide. 

Gassier ouvrait la marche ; son compagnon le suivait, le 

fusil suspendu à l'épaule droite et les deux canons armés. 

Tout-à-coup Baille manque des deux pieds à la fois, tom-

be en arrière, et, dans les mouvements qu'il fait pour se 

retenir, néglise son arme et l'abandonne. Le fusil, lancé 

en avant, glisse, les deux canons sont tournés vers Baille. 

Un premier coup déterminé par le choc ou par un corps 

solide qui presse la détente, part, mais ne l'atteint pas. 

Par l'effet de l'explosion ou de la grande irrégularité du 

terrain, le fusil change de direction et la seconde déchar-

ge qui suit immédiatement la première, vient fracasser le 
bras droit du malheureux Baille. 

« Témoin de cette scène qui s'accomplit avec la rapi-

dité de l'éclair, Gassier s'élance au secours de son cama-

rade. Homme de cœur, dans une situation si pénible, au 

milieu d'un bois désert, il conserve toute sa présence d'es-

prit ; il détache sa cravate et s'en sert pour lier fortement 

la blessure afin d'éviter une trop grande hémorrhagie. 

Par ses paroles, il soutient le courage du blessé prêta 

s'uccomber à la douleur; il ranime en lui les forces qui 

^abandonnent, tant la perte de sang est considérable. 11 

f-Uut faire ainsi un trajet bien long, un trajet de plus d'ui 

k lomètre, avant d'atteindre l'habitation la plus rapprochée, 

la maison de campagne de Canderon. Enfin, après bien 

des peines, en proie à de terribles émotions, Gassier par-

vint à emmener à Candron son ami Baille, demi mort, qui 

reçut des habitants l'hospitalité la plus généreuse et les 

soins les plus touchants et les plus dévoués. 

« Simple ouvrier tanneur, privé d'un membre doat 

l'amputation était inévitable, obligé de pourvoir aux be-

soins d'une femme et d'un enfant, Baille se trouve dans 

une position bien affligeante et bien capable d'inspirer de 
l'intérêt. » 

Parmi les Mémoires couronnés par l'Académie des ins-

criptions et belles-lettres (concours des antiquités nationa-

les pour 1858 à 1859), se trouve celui de M. Doublet de 

Boisthibault, avocat du barreau de Chartres (Mémoire des-

criptif et historique sur les fouilles faites en 1858 dans 

l'ancien monastère de Saint-Martin-au-Fal), auquel une 

mention honorable a été accordée. Déjà M. de Boisthi-

bault avait obtenu pour d'autres travaux quatre mentions 

très honorables et deux mentions honorables. 

Par décrets de Sa Majesté Impériale, en date du 18 sep-

tembre courant, MM. Louis Ilelmuth-Lepel-Cointet et 

Jules-Léopold Renouard ont été nommés agents de change 

près la Bourse de Paris, en remplacement de MM. Legras 

et Le Boy, démissionnaires. 
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Oncle et la pochade Dans la Rue.
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— CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Aujourd'hui, mercrel 
Castor et Poilux, chevaux dressés en liberté; lesVirtuow' 
comiques et les Nains Ching fou Joung. 

AVIS. 

liCis Annonces, Réclames lndsu-

trlelles ou autres sont reçues au bu-

reau du Journal. 

Venta* i^moMMèrejr, 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

CHATEAU, TERRES ET PRÉS 
Etude de M" CHEVRY, notaire à Chaumont 

(Haute-Marne). 
A vendre, le samedi 22 octobre 1859, une heure 

après midi, en l'étude et par M» Chevry, notaire à 

Chaumont, en gros ou par lots, 

Un CHATEAU entouré d'un petit parc trae 
versé par la rivière de Suize, 7 hectares de 
TERRES et PRÉS réservés pour son service 
par le propriétaire, 68 hectares 46 ares de 
y attenant, formant 11 coupes de différents âges. 

Une FERME à proximité, affermée moyennant 
1,000 fr. nets d'impôts par bail authentique. 

Une autre FERME et deux terrages loués sé-
parément moyennant, eu argent, 10,825 fr. d'a-
vance, et 60 hectol. de blé et autant d'avoine, par 
baux authentiques ayant encore une longue durée. 

Le tout est situé aux alentours de Chaumont, à 
6 kilomètres de la gare en cette ville des chemins 
de fer de Paris à Mulhouse et de Saint-Dizier à 
Gray. 

Pays de chasse et de pêche. 

L'acquéreur du château pourra se faire subroger 
par le propriétaire dans les droits de ce dernier 
comme concessionnaire de chasses dans les grandes 
forêts domaniales et communales environnantes. 

S'adresser pour tous-renseignements à M'l'HU-
VBï. (9857) 

Ventes mobilières. 

FONDS DE COMMERCE DE RELSEUR 
exploité à Paris, passage Dauphine, escalier E, à 
vendre, après le décès de M. Niédrée, par adjudi-
cation, même sur une seule enchère, en l'étude et 
par le ministère de M' PÏAT, notaire à Paris, 
rue de Rivoli, 89, le samedi 8 octobre 1859, à 
midi, en vertu d'un jugement. 

Mise à prix, pour les clientèle, achalandage et 
droit à la location, 500 fr., à la charge par l'ad-
judicataire de prendre en sus de sou prix : 1° le 
matériel pour 2,388 fr., 2° et les marchandises à 
prix de facture. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit Sï" PIAT. (9859) 

LE CflWMAT PURGATIF 
de DESRRIÈRE est le plus efficace et le plus agréable 
des purgatifs. Pharmacie rue Le Peletier, 9. Paris. 

CDE BATEAUX A VAPEUR II SEINE 
SYSTÈME DU TREMBLEÏ. 

F.VAGHIET C. 

MM. les actionnaires de ladite compagnie sont 
convoqués en assemblée générale ordinaire et ex-
traordinaire au domicile social, rue de Gaffe, 4, au 
Havre, pour le lundi 3 octobre prochain, à deux 
heures de l'après-midi, à l'effet d'entendre la red-
dition des comptes, ainsi qu'une communication 
importante du gérant. 

(1793) Le gérant, F. VAGHI et C". 

PAEISA ALGER ALLER 

ET RETOUR 

Trajet direct. 15 jours à ALGER,j2à MARSEILLE. 
Départ de Paris le 5 oct. 1859, 7 h. 50 m. du matin. 

Jusqu'au 4 octobre on délivre les billets rue de 
la Chaussée-d'Antin, 7, CHEMIN DE FER DE LYON. 

(1796) 

«miv.itGe DES TACHES 
surlasoie, le velours, la laine, surtoutesles étôn

W 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur parla 

BE8ZINE-C0LLAS \£SSS^ 
Médaille à l'Exposition universelle. 

 jmi). 

ALIMENT DES CONYALESffll 
pour activer la convalescence, remédier ï k |«. 

blesse chez les enfants et fortifier les personnes 
faibles de la poitrine ou de l'estomac. Les docteurs 
Alibert, Broussais, Blache, Baron, Jadelot, Moreaa, 
Fouquier , etc., recommandent spécialement le 
RACAHOUT de DELANGRENIER, seul aliment étranger 
approuvé par l'Académie de médecine, seule auto-
rité qui offre garantie et confiance ; aussi ne doit-
il pas être confondu avec les contrefaçons et imi-
tations que l'on tenterait de lui substituer. Entre-
pôt rue Richelieu, 26. Dépôt dans chaque ville. 

(1782)' 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Ventes saobUlès-a*. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En l'hôtel des Cominissaires-Pri 
seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(8651) Canapés, fauteuils, guéridon 
casiers, dentelles, etc. 

(8952) Bureaux,coffre-fort, balances, 
armoire, pendule, etc. 

le 28 septembre. 
En l'hôtel des Comniissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(8653) Bureau, tables, chaises, cana 

pé, bibliolhèque, pendule, etc. 
(8654) Comptoirs, armoires, divans, 

ustensiles de limonadier, etc. 
rue Popincourt, 28. 

(8655) Cheval, 3 tombereaux, secré 
taire, chaises, bureaux, etc. 

Le 29 sepleinbre, 
En l'hôtel des commissaires-Pri-

seurs. K*>*f»1ni. fi 

(8656) Mai ei bardes de temme, etc. 
(8667) 8Yitauiis uu menuisier, lût de 

bois, planches, chêne, sapin, etc. 
(8658) Commodes', canapés, guéri-

dons, tables, pendules, etc. 
(8659) Fourneaux de restaurant, che-

minées prussienne, étaux, etc. 
(8660) Fauteuils, chaises, banquet-

tes, étoiles pour meubles, etc. 
(8661) Comptoir, fourneaux en fonte 

marmites, tables, chaises, etc. 
(8662) Etoffes de iaine, Orléans 
yïchàles, etc. 
(8663) Armoire, bureau, bibliothè-

que, commode, pendule, etc. 
(8664) Deux tableaux peints sur bois, 

un autre sur toile, etc. 
(8665) Casier, bandages, quantité de 

vis, écrous, verroux, tôle, etc. 

(8666) Armoire à filace, secrétaire, 
buffet en chêne sculpté, tapis, etc. 

(8667) Tables, fauteuils, commode, 
chiffonnier, pendule, atc. 

(8668) Divans, chaises, pendules, 
tables, tapis, étoffes, etc. 

Rue de Las-Cases. 
(8669> Tableaux (paysages), meu-

bles de Boule, penaules, etc. 
Rue d'Enghien, 21. 

(8670) Comptoir, table, chaises, bu-
reaux, fauteuils, etc. 

Rue du Buisson-St-Louis, 7. 
(8671) Enclumes, étaux, machines 

à forer, forges, etc. 
A Montmartre, 

sur la place publique. 
(8672) Tables, chaises, fauteuils, 

vases en porcelaine, etc. 
Même commune, 

sur la place publique. 
/
8673

i Une bascule, charbons de 

bois et de terre, bois, etc. 
A Neudly, 

sur la place publique. 

(8614) Tables, armoire 1 cheval, 6 
vaches lailières, 2 voitures, etc. 

Le 30 septembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pn-

m seurs, rue Rossini, 6. 

(8675) Guéridon, consoles, pendule 
* glaces, fauteuils, chaises, etc. 

(8676) Chaises, commode, buffet et 
ustensiles de cuisine. 

Rue de Dunkerque, 57. 
(8677) Lampes, chaises, ouvrages 

de littérature, linge, etc. 
A La Villette, 

rue d'Allemagne, 110. 
(8678) Tables, bureau, commode 

cheval, voiture, cabriolet, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mit huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
,e Moniteur universel, la Gazelle des 
Crlbunaux, le Droit, et le Journal gé-
néral d'J fiches, dit Petites affiches. 

SOCIÉTÉS. 

Par acle sous seings privés du 
vingt-trois septembre mil huit cen] 
cinquante-neuf, enregistré à Paris 
le même jour, folio 57, recto, case 
5, par Cozetle, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, décime com-
pris. M. Auguste-Toussaint GODARD, 
ancien juge au Tribunal de com-
merce de la Seine, demeurant à 
Paris, rue Pigalle, 34, et M. Adrien 
Clair BONTEMPS, fabricant de ba-
tistes et linons, demeurant à Va-
lenciennei (Nord), rue Notre-Dame, 
35, ont formé entre eux une société 
en nom collectif sous la raison so 
ciale A. GODARD et BONTEMPS, pour 
la fabrication et le commerce des ba-
tistes, linons et toiles. Le siège social 
est à Paris, ruedeCléry, 40. Le capital 
social est fixé à cinq cent mille francs; 
la durée de la société a huit, onze ou 
quatorze années, qui ont commencé 
à courir de fait le premier juillet 
dernier. Chacun des associé» aura 
la signature sociale. 

Pour extrait, le vingt-quatre sep-
tembre mil huit cent cinquante-
neuf. 
(2675) A. GODARD et BONTEMPS. 

Etude de M" Augustin FREVILLE, 
avocat-agréé au Tribunal de com-
merce de la Seine, sise à Paris, 
place Boïeldieu, 3. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait en autant d'originaux que de 
parties intéressées, à Paris, le quin-
ze septembre mil huit cent cinquan-
le-neuf, enregistré audit Paris, te 
vingt-six septembre, même mois, 
folio 65, verso,, case j6, par le rece-
veur, qui a reçu les droits. 11 ap-
pert qu'il a été formé entre M. Ju-
les-Léopold RENOUARD, demeurant 
à Paris, rue Saint-Arnaud, 3, et les 
autres personnes dénommées audit 
acle, simples commanditaires, pour 
une durée de dix années, ayant 

commencé à courir le vingt-sept 
septembre mil huit cent cinquante-
neuf, pour finir le vingt-sept sep-
tembre mil huit cent soixante-neuf, 
une société en nom collectif à l'é-
gard dudit sieur Renouard, pour 
l'exploitation d'un office d'agent de 
change près la Bourse de Paris 
que le fonds social s'élève à deux 
millions cinq cent mille francs 
fournis par M. Renouard à concur-
rence de six cent vingt-cinq mille 
francs, et par les commanditaires, ; 
concurrence du surplus, soitdix-hui 
cent soixante-quinze mille francs 
que M. Renouard estseul gérant res-
ponsable comme titulaire de l'office 
ci-dessus, et, en cette qualité, il a 
seul le droit de faire les opérations 
objet de la société, et de signer pou 
tout ce qui concerne lesdites opé-
rations. 

Pour extrait : 

| ;2677) Augustin FREVILLE. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le douze septembre 
mil hnit cent cinquante-neuf, enre-
gistré audit lieu, le seize du même 
mois, par M. Cozette, qui a perçu 
cinq francs cinquante centimes, de-
cimecompris. Il appert que Al. Paul-
Théodore LÉTOURMY, et M. Aiexan-
dre-Honoré GUETRELLE, tous deux 
aubergistes, demeurant â Paris, rue 
Salle-au-Comte, 3, ont formé entre 
eux une société en nom, collectif 
sous la raison sociale LÉTOUHMY 
et GUETRELLE, avec siège à Paris, 
rue et hôtet Saint-Paul, 38, pour 
l'exploitation de l'hôtel et auberge 
Saint-Paul, Bis a Paris, susdite rue 
Saint-Paul, 38. La signature sociale, 
qui appartient i chaque associé, ne 
pourra être employée que pour les 
besoins de la sociélé. Cette société 
commencera du jour de la prise de 
possession dudit hôtel, fixée du 
quinze octobre mil huit cent cin-
quanle-neuf au quinze janvier sui-
vant, et durera jusqu'au premier 
octobre mil huit cent soixante-
treize. 
—(2676) DAGER, mandataire, 

rue du Four-Saint-IIonoré, 9. 

Suivant acte reçu par M" Angot et 
son collègue, notaircsj à Paris, le 
vingt-quatre septembre mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré, M. 
Jules RAMBOUR, fabricant bijoutier, 
demeurant à Paris, rue de Riche-
lieu, 41, agissant comme seul gérant 
de la société en commandite par 
actions, RAMBOUR et C'", dont la 
constitution délinitive a été publiée 
dans le numéro du vingt-deux sep-
tembre présent mois, a déclaré fixer 
le siège de cette société à Paris, rue 
Sainte-Croix-de-la-Bretonnerie, 18. 

Pour extrait : 

(2678) Signé : ANGOT. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Las aréanelers peuvoat prendre 
gratuitement au Tribunal etwàmu 
nication de la comptabilité das fail-
lites qui les.concercant, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

DÉCLARATIONS I>8 FAILLITES. 

Jugements du 26 SEPT. 1859 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixentprovisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur ARCHAMBAUT (Nicolas-
Alphonse), nid de vins liquoriste à 
Belleville , rue de Constantine, 40; 
nomme M. Michau juge-commissai-
re, et M. Devin, rue de l'Echiquier, 
12, syndic provisoire (N° 16395 du 
gr.); 

Du sieur BLUM (Mayer), rnd bi 
joutier forain, faubourg du Tem 
pie, 16 ; nomme M. Michau juge-
commissaire, et M. Gillet, rueNeu-
ve-St-Augustin, 33, syndic provisoi-
re (N» 16396 du gr.). 

COFTVOCA.TION8 DB SEÏtANCIEBS 

Sefffi. invités à se rendre su Triiwtat 
de commerce de Paris, salle des es 
semblées des faillites, u a tes trtan-
tiert : 

NOMINATION* DE «YXDICg. 

Du sieur CHARPIOT (Charles), md 
de vins à Batignolles, Grande-Rue, 
49, le 3 octobre, à II heures (N° 
16386 dU gr.); 

Du sieur BR1CHARD (Josepb-Enjù-
le), négoc. en grains et lairties à 
lvry, rue Nationale, 42, le 3 octobre, 
à 2 heures I[2 (N° 16391 du gr.); 

Du sieur RETAILLEAU (Pierre-A-
lexandre ), limonadier, rue du 
Cherche-Midi, 41, le 3 octobre, à 2 
heures 1(2 (N° 16392 du gr.)

; 

Du sieur GARNIER ( Edouard ), 
constructeur de bâliments à Mont-
martre, rue Forest, 3, le 3 octobre, à 
i heure (N° 16371 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée de.ns U-
quelle M. le juge-commissaire doit la 
eonsuittr tant sur la compostlion dt 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATION*. 

Du sieur ROUSSELET (Michel), 
ancien md de vins traiteur et pâtis-
sier à Batignolles, rue Lévis, 54, le 
3 octobre, à 10 heures (N° 15950 du 
gr.); 

Du sieur LOB1ER (Charles-Théo-
dore), ancien tailleur de cristaux 
actuellement md de vins à La Petite-
Villette, rue du Dépotoir, 16, le 3 
octobre, à 2 heures lr2 (N° <6233 
du gr.). 

Pour être procédé, sous ta prési 
denee de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé 
rifleation et affirmation de leurs 
«réances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCOEÏiATS. 

Du sieur GELLYNCK (Victor), Tab 
de chapelets, vue St-Marlin, 309, le 
3 octobre, à 11 heures (N» 15768 du 
gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers véritlés et affirmés on 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
SCHEMITTE (Nicolas), cloutier, rue 
des Bourguignons, n. 21, sont in 
vités à se rendre le 3 octobre 
prochain, à 1 heure très précise., 
au Tribunal de commerce., salle des 
assemblées des créanciers, pour çn 
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seroni 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordai (N° 15795 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
LANTARA (Pierre-François), md de 
beurre et salaisons à La Chapelle-
Saint-Denis , Grande-Rue, n. 50, 
sont invités à se rendre !e 3 oc-
tobre, à 11 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salteldes 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance, 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 16179 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
LEFEBVRE, md devins, rue des 
Ecouffes, 4, ci-devant, actuellement 
i Montrouge, rue de la Gaîté, 35, 
sont invités à se rendre le 3 oc-
tobre, à 10 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tanl 
sur les fails de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan 
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déenéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat (N» 15597 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
CLASEN ( Jules-Pierre-Marie-Sui-
berl), confiseur, boulevard Saint-
Denis, 9, actuellement à Montrouge. 
rue d'Orléans, 88, sont invités à se 
rendre le 3 octobre, à 11 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créan-
ciers, pour entendre le rapport des 
syndics sur l'état de la faillite, et 
délibérer sur la formation du 
concordat, ou, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en état d'union, 
et, dans ce dernier cas, êire iniiué-
dialement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

11 ne sera admis queles créanciers 
vériiiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de con-
cordat (N- 15891 du gr.). 

REVISES A HUITAINE. 

Du sieur LEPAGE (Louis-Adrien) 
meien teinturier apprêteur rue' 
Louvois, 10, le 3 octobre, à 2 heures 
1[2 (N° 16152 du gr.). 

Pour entendre te rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, su 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

état d'union, et, dnns ee dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestten que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
lyndtes. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé 
chéance. 

Les créanciers et le failli peuven 
prendre au greffe communication 
du rapport dés syndics. 

PRODUCTION DE TITRES 

Sont invités d produire, dans le dé 
lai de vingt jours, â dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
iicallf des sommes à réclamer. MM 
les créanciers: 

Du sieur SAYSSEL (Fortuné), fab 
de fleurs arlilieielles, rue Notre-Da-
me-de6-Victoires, n. 23, entre les 
mains de M. Moncharville, rue de 
Provence, 52, syndic de la faillile 
(N» 16335 du gr.); 

Du sieur RENON, maître d'hôtel 
rue Mouffetard, 107, entre les mains 
de M. Moncharville, rue de Proven 
ce, 52, syndic de la faillite (N° 16237 
du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
delà loi du 28 mat 1831, être procédé 
d la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'explratio.i e ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers eompo 
sant l'union de la faillite du sieur 
CHALOT (François-Conslant), fabr 
de caisses de pianos, rue Ménilmon-
tant, 138, dans le passage, 7, sont 
invités à se rendre le 3 octobre, 

10 heures précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N* 15918 du gr.). 

RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérifiés et affir-
més du sieur CHOIX dit GERVAIS, 
treillageur a Passy, avenue de la 
Porto-Maillot, 37, peuvent se pré-
senter chez M. Devin, sjndic, rue de 
l'Echiquier, 12, pour toucher un di-
vidende de 1 fr. 11 c. pour 100, uni-
que répartition (N° 15706 du gr.), 

MM. les créanciers vérifiéset affir-
més du sieur HENRY, md de bois 
de sciage aux Ternes, rue de la Plai-
ne, 9, peuvent se présenter chez M. 
Devin, syndic, rue de l'Echiquier, 
12, pour toucher un dividende de 

7 fr. 26 c. pour 100, unique réparti-

tion (N° 1582i du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATION 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

S. B. Un mois après la iate 
jugements, chaque créancier r »' 
dans l'exercice de ses droits «*«'« 

failli. 
Du 26 septembre, 
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